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MAISON SOUVERAINE 

Déjeuner au Palais Princier. 

Un déjeuner a été offert au Palais Princier, le 
jeudi 13 mars 1975 par LL.AA.SS. le Prince et la 
Princesse, en l'honneur de M. Walter Pauly, nouveau 
Consul génh.al de la République fédérale d'Aile-
magne en Principauté et de M. Christian de Galéa, 
qui a fait don à la Principauté de la collection de 
poupées et automates rassemblés par Mme dé Galéa 
sa grand-mère. 

Assistaient à ce déjeuner : S.E.M. Jacques Rey-
mond, Ministre Plénipotentiaire, Président de la 
Fondation prince Pierre de Monaco, Membre du 
Conseil d'administration du « Musée National 
et Mme Jacques Reymond, M. le Conservateur en 
Chef du Musée national et Mme Gabriel 011ivier, 
le Baron et la Barénne Eugène de Rothschild, M. le 
Consul général de Monaco à Anvers et Mine Antoine 
Herbosch, la Comtesse C. Cagli Malvasia, Mme Mar-
tin Dale, M. Roderick Cameron, ainsi que des Mem-
bres de la Maison Souveraine. 

ORDONNANCE SOUVERAINE 

Ordonnance Souveraine n° 5.538 du 13 mars 1975 
portant nomination dans l'Ordre du Mérite Culturel. 

RAINIER III 
PAR LA ORAGE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MÔNACÔ 

Vu Notre OrdOnnance dit' 31 décembre 1952, 
portant création de l'Ordre du Mérite Culturel; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
M. Christian de Galéa est nomma Officier Ae/  

l'Ordre du Mérite Culturel. 

Notre Seckétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars 
mil neuf cent soixante-quinze. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCRY. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 75-93 du 13 mars 1975 plaçant 
une fonctionnaire en position de détachement. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 11 octobre 1949 

constituant le Statut des fonctionnaires et agents de l'Ordre 
administratif; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 5.111 du 23 mars 1973 
portant nomination d'une Archiviste à la Direction de la Fonc-
tion Publique; 

Vu l'avis de la Commission de la Fonction publique en date 
du 10 février 1975; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 12 mars 1975; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Mme Yvette Giordano, née Vattican, ArchiviSte à la Direc-
tion de la Fonction publique, est reatée en positlon de déta-
chement pour être mise à la disposition de l'Administration 
communale, 

ART, 2. 
MM. le Secrétaire général du Ministère d'État et le Direc-

teur de la Fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize mars 
mil neuf cent soixante-quinze. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT.MLEUX. • 
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Arrêté Ministériel n° 75-94 du 14 mars 1975 portant 
modification à la réglementation des substances 
vénéneuses destinées à la médecine humaine. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 8 du 14 août 1918, modifiée par la Loi n° 578 

du 23 juillet 1953, sur l'iniportation, le ComMerce, la détention 
et l'usage des substances; vénéneuses, notamment l'opium, 
la morphine et la cocalne;, 

Vu l'Ordonnance-Loi ho 151 du 13 février 1931, règlerinen-
tant l'exerciCe de la 'pharmacie, de l'herboristerie, dés produits 
pharmaceutiques, des sértuns et des produits d'origine orga-
nique; 

Vu la Loi n° 565 du 15 juin 1952, modifiée par la Loi ne 578 
du 23 juillet 1953 et par l'Ordonnance-Loi no 658 du 19 mars 
1959, réglementant la pharmacie, l'herboristerie, les produits 
pharmaceutiques, les sérums et les produits d'origine organi-
que; 

Vu la Loi no 890 du ler juillet 1970 sur les stupéfiants; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 753 du 7 mai 1953 régle-

mentant la détention, l'importation, le commerce et l'usage 
des substances vénéneuses; 	 • 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 754 du 7 mai 1953 portant 
application de la Loi n° 565 du 15 juin 1952 susvisée; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 68-321 du 14 octobre 1968 fixant 
la composition' des sections 1 et 2 des substances vénéneuses, 
modifié; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date du 
12 mars 1975; 

Arrêtons : 	 - 
AwricLn PREMIER. 

Sont inscrits la section II du Tableau A des substances 
vénéneuses : 

« le bismuth et ses composés minéraux ou organiques 
« destinés à être adrninistrés par voie orale ». 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatorze 

mars mil neuf cent soixante-quinze. 

Arrêté Ministériel n° 75-95 du 14 mars 1975 modifiant 
l'Arrêté Ministériel n° 74-242 du 27 mai 1974 
fixant le tarif de remboursement des prestations 
en nature dues en matière d'accidents du travail 
et de maladies professionnelles à compter du 
l er  mal, du l er  septembre et du 1" octobre 1974. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 444 du 16 mai 1946 étendant aux maladies 

professionnelles la légiSlation sur les accidents du travail; 
Vu la Loi n° 616 du 11 janvier 1958 tendant à modifier et à 

codifier la déclaration, la réparation et l'assurance deg acci-
dents du travail, modifiée et complétée par la Loi no '790 du 
18 août 1965 et la Loi no 858 du 7 janvier 1969; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.729 du 19 janvier 1967 
fixant en ce qui concerne la réadaptation fonctionnelle et la 
rééducation firofeisionnelle, les, modalités d'application du 
titre III bis de la Loi n' 636 du 11 janvier 1958, modifiée et 
complétée par la Loi n° 790 du 18 août 1969, codifiant la légis-
lation sur la déclaration, la réparation et l'assurance des acci-
dents du travail; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 72.247 du 14 septembre 1972 
relatif 'à la nomenclature générale des actes profesSionnels 'dés 
médecins, des chirurgiens-dentiStes, des sages-femmes et des 
auxiliaires médicaux;  
• Vu l'Arrêté Ministériel'ho' 72-248 du' 14 septembre 1972 
relatif à la nomenelattare générale des analySes et des examens 
de laboratbire;' 

Vu l'Arrêté Ministériel no 72-302 du' 24 Novembre 1972 
relatif aux tarifs et à la nornericlature des actes Médicaux uti-
lisant les radiations ionisantes, 

Vu l'Arrêté Ministériel no '63-117.  du 24 décembre 1963 
fixant le montant rnifilinal des hônoraires' dus aux praticiens 
participant à l'expertise médicale en matière d'accidents du 
travail Ou de maladies profeSsionnelles, à compter du ler janvier 
1964; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 74.242 du 27 mai 1974 fixant` le 
tarif de rernboursefnent des prestations en nature dues en 
matière d'accidents du travail et de maladies-professionnelles 
à compter du ler mai, du lor septembre et du Pr octobre 1974; 

Vu l'avis de la Commission spéciale des Accidents du 
Travail et des Maladies Professionnelles 'en date du 27 novembre 
1974; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 mars 
1975; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

A compter du ler janvier 1975 le paragraphe C du Chapi-
tre I - Tarif des soins de l'article 3 de l'Arrêté Miniatériel. n0  
74-242 du 27 mai 1974, susvisé, est modifié comme suit : 

« I — Tarif des soins Lettre-clé 	Francs 
« 	  

« C — AUXILIAIRES MÉDICAUX : 
« 	  
«— Infirmiers, infirmières 	  AMI 	5,60 
« 	  

ART, 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Ivlonaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatorze 
mars mil neuf cent soixante-quinze. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 75-96 du 14 mars. 1975 concernant 
le contrôle de la distribution du fuel-oil domestique. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 962 du 14 novembre 1974 relative aux économies 

d'énergie; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 74-575 du 13 décembre 1974 

concernant le contrôle de la distribution du fuel-oil domestique; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 12 mars 1975; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

La distribution du fuel-oil domestique est soumise à contrôle 
et à restriction dans les conditions précisées aux articles ci-
après. 

Outre les entreprises titulaires d'une autorisation de Com-
mercialisation de produits dérivés du pétrole (A 3), les dispo-
sitions du présent arrêté s'aPpliquent à toutes les entreprises 
qui assurent la distribution du fuel-oil domestique sans procéder 
à sa destruction. Ces entreprises sont> désignées ci-après par 
l'expression « distributeurS de fuel-oll domestique» 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-tVILEUX. 
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Mise à la consommation du fuel-oil domestique 

ART. 2. 
a) Les quantités de fuel-oil doineStique'hiSes à la consèrn-

motion intérieure par chaque entreprise tittflâire 'd'une autori-
sation de eommercialisation de produits dériVés du pétràle 
(A 3) doivent être, sous réserve des dispositions .des articles 3,9 
et 15, au plus égales, chaque mois, au volume de référence 
affecté de coefficients tenant compte, notamment, des varia-
tions saisonnières. 

b) Jusqu'au 31 mai' 1975, les coefficients mensuels visés 
au paragraphe a) ci-dessus sont fixés comme suit : 

Décenibre 1974 	  19,1 p. 100 
— Janvier 1975 	  20 	- 
- Février 	— 	  16,2 

Mars 14 	- 
- Avril 10,5 

Mai 7 	- 

ART. 3. 
Le quota mensuel des quantités dont la anise à la consom-

mation est autorisée en vertu de l'article précédent peut être 
dans la limite de 20 p. 100 transféré sur le :nois précédent ou 
sur le mois suivant en fonction des dispositions de l'article 7. 

Approvisionnement des distribuieurs 

ART. 4. 
Nonobstant toutes dispositions contractuelles relatives 

aux quantités, antérieures à l'entrée en vigueur du présent 
arrêté, l'approvisionnement des distributeurs de fuel-otl domes-
tique est assuré dans les conditions fixées aux articles 5 à 1.2. 

ART. 5. 
Sous réserve des dispositions des articles 7, 9 et 17, chaque 

distributeur de fuel-oil domestique dispose mensuellement 
d'un droit d'approvisionnement auprès des distributeurs qui 
l'avaient fourni ail cours du premier semestre 1974, lequel 
sera pris comme période de référence pour le rattachement 
des négociants revendeurs à un ou plusieurs fournisseurs et 
pour l'appréciation des quantités échangées. 

ART. 6. 
Le droit d'approvisionnement chez un fournisseur est,  fixé 

mensuellement par référence aux quantités reçues de ce fournis-
seur au cours du premier semestre 1974 (ler janvier au 30 juin) 
auxquelles sont appliqués des coefficients tenant compte des 
variations saisonnières et des conditions climatiques. 

Pour le mois de décembre 1974 et les cinq premiers mois 
de 1975, ces coefficients sont fixés comme suit : 
-- Décembre 1974 	 18,5 p. 	100 
— Janvier 19,1 	- 
- février 15,5 
-- mars 13,3 
— avril 10 
— mai 6,5 

ART. 7. 
Afin de tenir compte de certaines variations dans l'expres-

sion de la demande finale, le droit d 'approvisionnement d'un 
mois donné peut être, pour des quantités inférieures à 20 p. 100 
de ce 'droit, utilisé au cours du mois préxéden:. Il peut être de 
même, pour des quantités inférieures à 30 p. 100, utilisé au 
cours du mois suivant. 

Toutefois, le fournisseur ne sera tenu d'honorée une demande 
de transfert de droit d'approvisionnement formulée par un 
distributeur que si elle lui a été signifiée pat écrit dix jours 
avent la fin du mois en cours. 

ART. 8. 
A l'exception des livraisons qui pourront lui être imposées 

par voie administrative, notamment au titre des attributions  

de la Commission de contrôle de la distribution de fuel-oil 
domestique Visée à l'article 18 ci-après, tout distributeur de 
fuel-oil domestique n'est tenu d'assurer l' approvisionnement'  
d'un autre distributeur, soit directernent, "Soit éventuellement 
par un .confrère qui, se substituerait à lui, que dans la, mesure 
ou il avait déjà fotrrni ce distributeur au cours du semestre 
de référence et dans la liMite des quantités» résultant de l'appli- 
cation des articles 6 et 7. 	 ' 

ALT. 9. 
Tout négociant revendeur gui estimerait que l'application 

des articles 5 et 6 lui causé un préjudice certain peut introduire 
un recours auprès du PréSident de la Commission de contrôle 
de la distribution du fuel,:oil cl6inestique. 

Celui-ci examine le recours en comparant : 
— Le total des livraisons à la consommation finale, à 

l'exclusion des livraisons à d'autres négociants revendeurs, 
effectuées par le requérant pendant les périodes du le,  janvier 
au 30 avril 1973 et du premierjanvier au 30 juin 1974; 

— Le total des droits d'approvisionnement au total des 
obligations du négociant revendeur. 

li peut accorder un droit complémentaire d 'approVisionne-
ment qui doit en principe être ;lonoré par les fournisseurs habi-
tuels du requérant, ou, à défaut, par d'autres fournisseurs. En 
cas de défaillance de ces fournisseurs, il peut émettre un bon. 
Ce bon permet au négociant revendeur de s'approvisionner 
auprès du fournissetir de son choix et à ce dernier de se réap-
prOvisionner pour la même quantité s'il est lui-même négocient 
revendeur ou de dépasser le plafond de Mise à la consorninàtion 
indiqué à l'article 2 s'il est titulaire d'une autorisation de com-
mercialisation de produits dérivés du pétrole (A 3). Ce bon 
ne permet de mettre à la consommation des quantités correspon-
dantes de fuel-oil domestique que durant le mois de sa déli-
vrance et le mois suivant. 

ART. 10. 
Tout distributeur de fuel-6.1 domestique issu de la fusion 

ou du regroupement d'entreprises de distribution qui étaient 
en activité au cours de la période de référence bénéficie des 
droits d'approvisionnement et doit assumer les charges de 
fournisseur qui, conformément aux dispositions des articles 4 
à 7 ci-dessus, auraient été celles des entreprises de distribution 
auxquelles il s'est substitué sur le marché. 

ART 11. 
Les distributeurs de fuel-oil domestique dont les fournisseurs 

au cours de la période de référence auraient définitivement cessé 
leur activité de distribution disposent d 'un droit global d'appro-
visionnement mensuel fixé dans les conditions des articles 5, 6 
et, éventuellement 9. 

Les conditions d'approvisionnement de ces distributeurs 
seront établies en tant que de besoin dans le cadre des attribu-
tions de la Commission de contr5le de la' distribution du fuel-cil 
domestique visée à l'article 18 ci-après. 

ART. 11 
Les conditions d'approvisionnement des distributeurs de 

fuel-oil domestique dont l'activité a débuté après le début 
dela période de référence seront, en tant que de besoin, exami-
nées et établies dans le cadre de la CommiSsion do contrôle 
de la distribution du fuel-oil domestiqtre visée à l'article 18. 

Ce$ distributeurs nouveaux devront se déclarer au Dépar-
tement des Finances et de l'Économie (Service dès Prix et des 
Enquêtes Economiques) peur être inscrits sur la liste' des dis-
tributeurs de fuel-oil domestique, ils joindront leur déclara-
tiOn un état récapitulatif faisant apparaître les quantités men:- 
suelles qu'ils ont reçues de chacun de leurs fournisseurs, les 
quantités qu'ils 'ont livrées à d'autres distributeurs ' et celles 
qu'ils ont vendues à la consommation finale depuis le début 
de leur activité. Ils mentionneront également le niveau du stock 
dont ils disposent éventuellement. 
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Approvisionnement des consommateurs 

ART. 13. 
Les distributeurs de fuel-oil domestique doivent répondre 

en priorité aux besoins immédiats des établiSsernents hospi-
udiers et de Soins, des établissements d 'enSeignernent, des entre-
prises industrielles, agricoles et commerciales de toute nature  
auxquelles l'interruption momentanée des livraisons de fuel-611 
domestique causerait des dommages graves et irréversibles. 

Ces besoins seront appréciés autant que poSsible par réfé-
rence à la consommation de la période s'étendant du Io" juin 
1973 au 31 mai 1974, selon les modalités prévues à l'article 14. 
Le cas échéant, la nature prioritaire des besoins, ainsi que le 
volume des livraisonS nécessaires seront déterminés par le 
Président de la • Commission de contrôle de la distribution du 
fuel-oil domestique, après consultation des services techniques 
compétents. 

ART. 14. 
Sous réserve des dispositions des articles 13 et 15, les dis-

tributeurs ne sont pas tenus d'honorer les commandes des 
consommateurs qui n'auraient pas été approvisionnés par eux 
au cours de la période du ler juin 1973 au 31 mai 1974. 

Ils sont tenus d'honorer les commandes des clients qu'ils 
ont approvisionnés au cours de ladite période. 

Les distributeurS ne sont pas tenus de livrer au cours de 
la période s'étendant du ler juin 1914 au 31 mai 1975 plus de 
75 p. 100 du total des quantités livrées du 1 et juin 1973 au 31 
mai 1974. 

Le Président de la Cominission de contrôle de la distribution 
du fuel-oil domestique précisera les conditions particulières 
qui pourraient amener le distributeur à dépasser le niveau des 
75 p. 100 précité. 

ART. 15. 
Un consommateur, en cas d'impossibilité par lui d'obtenir 

les quantités qu'il juge indispensables et notamment s'il ne 
dispose pas de références, devra faire connaître et justifier ses 
besoins auprès du Président de la Commission de contrôle 
qui décidera ces suites à apporter et délivrera, le cas échéant, 
à I 'intéressé des bons matérialisant la quantité de fuel-oil 
domestique qui lui est attribuée. 

Ces bons permettront au consommateur de s'approvision- 
ner chez le distributeur de son choix; ils permettront aux négo-
ciants revendeurs de se réapprovisionner chez le distributeur 
de leur choix et aux entreprises titulaires d'une autorisation 
de commercialisation de produits 'dérivés du pétrole (A 3) 
de dépasser, à hauteur du total des bons recueillis, 16 plafond 
fixé à l'article 2. Ces bons ne permettent de mettre à la consom-
mation les quantités correspondantes de fuel domestique que 
durant le mois de leur délivrance et le mois suivant. 

ART. 16. 
Avant de liVrer du produit à tin client ne disposant PaS 

chez lui de révérences, le distributeur devra lui faire souscrire 
une déclaration qui sera transmise au Département deS Finances 
et de l'Économie (Service des Prix et des Enquêtes Économi-
ques). 

En outre, s'il. s'agit d'un client possédant des référendes 
chez un autre fournisseur, ce client devra : 

— Retirer auprès du fournisseur ancien, qui est tenu de 
la remettre à r.oute demande, la fiche définie à l'article 19 ci-
après, ce qui vaudra abandon de ses droits chez celui-ci; 

— Remettre ladite fiche au nouveau fournisseur. 
L'acceptation d'un client nouveau n'entraine pas augmen-

tation des droits d'approvisionnement chez le distributeur. 

Modification des droits 

ART. 17. 
Les coefficients fixés aux articles 6 et 14 peuvent etre révisés 

en cours d'affilée sur décision du Président de la Commission 
de contrôle si l'évolution des conditions climatiques le justifie. 

Commission de contrôle 
de la distribittion de fuel-bil dontestique 

ART. 18. 
Afin de régler les difiletiltés nées de 1 iapplieatiOn'des articles 

ci.dessus, une commission de contrôle de ifs distribution' du 
fuel-oil dOmestique, présidée par. M. le ConSeiller de Gouverne-
ment pour les Finances et l'Économie, est instituée. 

Elle est chargée .  de Connaître, d'une part, des relations 
entre distributeurs et d'autre part, d'examiner les difficriltés 
rencontrées par les consomniàteurs: 

Cette commission est composée comme suit : 

— Un représentant du Département des Finances et de l'Éco- 
nomie; 

- Un représentant du Département des Travato Publics et 
des Affaires Sociales; 

— Un représentant du Département de' l'Intérieur; 
— Un représentant du Conseil ComMunal; 
— Un représentant du Conseil Economiqiie Provisoire; 
— Le Chef du Service des Prix et des Enquêtes Économiques; 
— Le Chef du Service du Roulage et de la Circulation; 
— Le Commandant de la Compagnie des Sapeurs-Pompiers; . 
— Deux représentants des négociants revendeurs; 

Contrôle permanent des quantités de fuel-oil dmléstique 

ART. 19. 
Tout distributeur de fuel-oil domestique est tenu d 'enre-

gistrer chaque réception et chaque livraison de produit effec-
tuée sur des fiches individuelles particulières à chacun de ses 
fournisseurs et à chacun de ses clients, distribUteur; revendeur 
ou consommateur final. Ces fiches sont tenues à la disposition 
de l'Administration. 

Les fiches à utiliser en application de l'alinéa précédent 
doivent être conformes aux modèles figurant à l'annexe I du 
présent arrêté. 

ART. 20. 
Chaque diStributeur de fueoil domestique 'est tenu .d'éta-

blir mensuellement un état réeapitulatif faisant apparaître ses 
stocks de produits en début et en fin de mois, le total de ses 
réceptions et le total de ses livraisons mensuelles. 

L'état en cause doit être conforme au modèle .M de 
l'annexe Il. 

Dispositions.diverses 

ART. 21 
Le Président de la Commission de contrôle surveille l'appro-

visionnement dès entreprises titulaires d'une autcrisation de 
commercialisation de produits dérivés du ,pétrole (A 3) et veille 
à ce que IeS obligations à leur charge, .prévues aux articles pré-
cédents, puissent être assuméeS. 

ART. 22. 
L'Arrêté Ministériel no 74-575 du 13 décembre 1974 est 

abrogé. 

ART. 23. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrèté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatorze 
mars mil neuf cent soixante-quinze. 

Le Ministre d'État 
A. SAtmr-Misux, 



Nom ou raison 

Adresse de 

Date d'ouverture 

MODELE R 

F.O.D, 

: 	. 

... 	_ 	. 	_ 	. 	.. 	_ 	..._..... 

. 	.. 	.. 	.. 

Fiche revendeur de 

(Cachet du distributeur) 

sociale du revendeur 

son siège social : 	. 

de la fiche : 

DATE 
de livraison 

ADRESSE 
du lieu de livraison 

VOLUME 
livré 

en litres, 

.....,— NUMem., ,. 
de facturé 

, . 

(Métnes colonnes au verso) 

(Mêmes colonnes au verso) 

ANNEXE II 

1VIODELE M 

Etat récapitulatif mensuel des mouvements 
domestique 

defuel-oil 

(Cachet du distributeur) 

Nom ou raison sociale du distributeur : ________ 	-... 	—.- 
Adresse du 	siège social : 	...____ ......... 	. 	., 	... 	... 

Mois : .._ 	._ . 	_....._ ... __ _ "Année : 

. 
VOLUMES 
en 	hectcl. 

a) Stocks de F.O.D. au début du mois ., . ,..........._.......... 	.._ 
b) Quantités reçues 4 saittrçs distributeurs .. ------....--...--.. 
c) Qùantités importées (A3 seulement) 	.... ....._ - . 	-.....---- 
d) Quantités produites (A10 seulement) .. ,. .....-- 	---......----- 
e) Total des entrées (e -=-- b + c -i- d) . . - -- .. . . ------- .--- 
f) Total des ressources (f -.,--- e + e) .. . 

, 
g) Quantités fournies à d 'autres distributeurs 

(revendeurs) ,, . 	. 	, ... . . .. , . ......, 
h) 'Quantités livrées à la consommation finale . . ..... 	............,....,..... 
I) Autoconsommation et pertes 	 . 
I) 	Total des utilisations (J 	g + h + I) .. --- .... ------- .... - 
k) 	Stocks de F.O.D. en fin de mois ., -.................,...........- 

(Mêmes colonnes ati verso). 

MODELE F 

Fiché fournisseur de F.O:D. 

(Cachet du diStributeur) 

Nom ou raison sociale du fournisseur : 

Adresse du siège social : 

Date d'ouverture de la fiche : . - 	- 	. 	.. 

DATE 
de 

1 'approvision- 
nement 

ADRESSE 
du lieu 

du chargement 

VOLUME 
reçu 

en litres 

NUMÉRO 
de 

facture 

MODELE C 
• 

Fiche consommateur final de F.O.D. 

(Cachet du distributeur) 

Nom du consommateur final (M., Mme, Entrep.) : 
Adresse : 	 .. 

Proression ou activité .. 	, 	 - 

Type d'utilisation : 
Date d'ouverture de la fiche : 

DATE 
de livraison 

ADRESSE 
du lieu de livraison 

VOLUME 
livré 

en litres 

NUMÉRO 
de facture 
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Arrêté Ministériel n° 75-97 du 28 février 1975 révoquant 
l'autorisation de consiilution donnée à la société 
anonyme monégasque dénômmée « Compagnie Mo 
négasque de ConsttUctione Electro-MéCaniques, 
en abrégé C.O.M.C.E.M.» 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 59-217 en date du 5 septembre 

1959 ayant autorisé la conatitution de la société anoriYine 
dénommée « Cotnpagnie Monégasque de Constructions Electro- 
Mécaniques », en abrégé « 	 »; 

Vu l'article 1" de la Loi no 767 du 8 juillet 1964; 
Vu L'avis motive de la Commission Spéciale instituée .par 

ladite loi no 767, donné au cours de sa séance du 18 février 1975; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 26 février 1975; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est prononcé le retrait de l'autorisation de constitution 

donnée par l'Arrêté Ministériel n° 59-217 en date du 5 Septem-
bre 1959 à la société anonyme dénommée « Compagnie Moné-
gasque de Constructions Electro-Mécaniques », en abrégé 
« c.O.M.C.E.M. » dont le siège est au no 30 du boulevard 
Princesse Charlotte. 

ART. 2. 
Les dirigeants de la société susvisée devront procéder à 

la dissolution de celle-ci et à sa mise en liquidation dam les 
deux mois de la notification du présent arrêté. 

Les opérations de liquidation devront être terminées dans 
les six mois de la date de dissolution. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

I 'Economie est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel Au Gouvernement, le vingt-huit 
février mil neuf cent soixante-quinze. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEux. 

Arrêté Ministériel n° 75-98 du 28 février 1975 révoquant 
l'autorisation de constitution donnée à la société 
anonyme monégasque dénommée « Les Travaux 
du Bàtiment ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu I 'Artêté Ministériel ne 59.e40 en date du 5 février 1959 

ayant autorisé la constitution de la société anonyme dénommée 
« Les Travaux du Bâtiment >); 

Vu l'article 1" de la Loi n" 767 du 8 juillet 1964; 
Vu 1 'avis motivé de la Commission Spéciale instituée par 

ladite loi n° 767, donné au cours de sa séance du 18 février 1975; 
Vu la délibération du Conseil de Gotvernement en date du 

26 février 1975; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Est prononcé le.  retrait de l'autorisation de constitution 
donnée par I 'Arrêté Ministériel n° 59.040 en date du 5 février 
1959 à la société anonyme dénommée « Les Travaux du Bâti-
ment » dont le siège était situé au te 3 de la tue Louis Aurèglia. 

ART, 2, 
Les dirigeants de la société susvisée devront procéder à là 

dissolution de celle-ci et à Sa mise Ch liquidation dans les deux 
mois de la notification du Présent arrêté. 

Les opérations de liquidation devront être terminées dans 
les six mois de la date de la diaSolution. 

Mer. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gotivernement, le vingt-huit 
février mil neuf cent soixante-quinze. 

Lê Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEIA. 

Arrêté Ministériel ,i° 75-99 du 28 février 1975 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée : « Armintér » 
S.A.M. 

Nous, Ministre d 'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d 'approbation 

des statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
« Arminter » S.A.M. présentée par M. Altredo Viglieri, demeu-
rant 1, boulevard de Suisse à Monte-Carlo; 

Vu les actes en brevet contenant les statuts de ladite société 
au capital de 200.000 francs, divisé en 200 actions de 1M00 
francs chacune, reçus par Me P.L, Auréglia, notaire, les 10 avril 
et 24 juin 1974; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police' 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois n° 71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 di 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance du 5 mars 1895, notamment' en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine ne 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu l'arrêté ministériel n° 74/118 en date du 12 juillet 1974; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 26 février 1975; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée « Arminter » 
S.A.M., est autorisée. 	• 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qU'lls résultent 

des actes en brevet en date des 10 avril et 24 juin 1974. 

Mer. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

JournEt1 de Monaco, dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
te 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

Ate, 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à. l'approbation du 0ouvernement. 



Arrêté Ministériel n° 75-100 du 28 février 1975 pot-tant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée : « Sérigraphie 
Monégasque », en abrégé « S.M.». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d 'apProbation 

(les statuts de la société anonyme monégasque dénômmée 
« Sérigraphie monégasque », en abrégé «S.M. »présentée par 
M. llagaerts Alexis, sérigraphe, demeurant 13, rue Comte 
Félix Gastaldi 'à Monaco-Ville; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société 
au capital de 150.000 francs;  diVisé en 150 actions, dé 1.000 
francs chacune, reçu par M° J.C. Rey, notaire, le 12 malt 1974; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 Juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'OrdOlmanee du 5 mars 095; modifiée par Ica Ordpn-, 
nances des 17,Septembre 1907, 10 juin 1909, par les 	n° 71: 
du 3 janvier 1924, re 216 du 27 février 1936 et par leS bre 
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mari 1942, 

Vu lit Loi n° 408 du 20 janvier 1945 coinPlétant 147)rdon-. 
nance du 5 mars 1895, notamment en ce qui Concerne la fidmi-: 
nation, les attributions et la responsabilité des commissaires` 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnanee Souveraine' n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés ationyfrieS et. en` 
commandite commandite par actions; 

Vu les arrêtés ministérieli n° 74-260 du 121Éilif .deno 74491 
du 4 novembre 1974; 

Vu la délibération .-du Consa de' Gouvernetnéesert date 
du 26 février 1975; 

Arrêtons t 
ARTICLE PEEMIER. 

La société anonyme monégaàque dénômtnée « Sérigraphie 
Monégasque », en abrégé « S.M. », est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 12 mars 104. 	 • 

ART. 3, 
Lesdits statuts devront •être publiés intégralement dans 'le 

« Journal de Monaco », dans les délais et, après aceohipliSsetpoit 

. 	. 	 • 
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ART. 5. 
En application des, predcriptions édictées par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concert 
nant les établissements dangereux, insalubres et inconin odes,. 
et par l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mai 1951 relatiye à 
l'inspection du travail, le président du Conseil d'AdminiStration. 
est tenu de solliciter du Gdevernetnent les autorisations prévues, 
préalablement à l'exercice de toute activité commerciale et 
industrielle dans les locaux que la société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devrOnt être accomplies'à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
février mil neuf cent soixante-quinze. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEWC. 

des formalitéS "prévues par les Lois n° 71 du 3 JanVier 1924, 
n° 216 elu 27 février 1936 et par i'Ordonnance-Loi no,340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute' modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gbuvernement. 

ART. 5. 
,,'4n.appliçation de prescriptions édictées par l'article 32 de 

l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur lapéelice générale concernant 
leà établisseMents dangereux, insalubres et inépmmodes, et par 
l'artiéle 4 de la Loi r.°: 537 du 12 niai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil. 'AdMinistration est téini 
de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préa1a 
bleffierit à l'exereice de toute activité commerciale' et industrielle 
dans les locaux que la société se ProPoSe 

Les mêmes formalités devront -être accomplies à l'occaSion 
de tout transfert, transformation, extension, aniénagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'ekéeutiOn du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 	du Geivernenierit; - le vingt-huit 
février mil neuf cent soixante-quinze. 

Le MiniStre d'État 
À. SAINT-MITEUX. 

Arrêté Ministériel n° 75-101 du 28 février.1975 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monegasque dénommée : « 
Société de Diffusion d'Appareils Médicaux. 

Nous, Ministre J'État de la Principauté, 
Vu la demande ana fins d'autorisation et d 'apntobation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée « S.0.- 
IMAM, » Société de Diffusion d'Appareils Médicaux, pré-
sentée par -M. Jacques' Gibert, Directeur général adjoint de 
société, demeurant 9,'avenue Président Kennedy à Monte-Carlo; 

Vu les actes en brevet contenant les statuts de ladite société 
au capital de 100.000 francs,' diVisé én 1.000 actions de 100 
francs chacune, reçus par Me J.C. Rey, notaire, les 24 juillet 
1973 et 27 septembre 1974; 	• 	- 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 	 - 

Vu l'Ordonnance du 5 Mars 1895, modifiée par leeOrdOn-
nances des 17 septembre 1907, 10 Juin 1909, par leS fliS no -71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les OMM-
nanties-Lois n° 340 dCr .111itars '1942..èt no 342 du-25inars'1e42; 

Vu ,le:Leit no: 408, du 20 janvier .1945 compléthrit -110r(1611- 
:lance du.S. mars 18)5, notamment- en:ce qui concerné la. nom'. 
natien, les' attributions et la responsabilité des commissaires 
'aux comptes; - 

Vu 'l'Ordonnance. Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du. bilan des sociétés anonymes et en 
cor:urbi:dite par actions; 	 • , 	 . 	. 	. 

Vu l'arrêté ministériel n° 74-490 en date du 4 novembre 1974; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 26 février 1975: 

Arrêtons : , 	, 
• AttTictit Pagmunt. 	• 

: -:La,  société anonytne monégasque 'dénommée «  
ANL:» Soélété rie Diffuilén d 'Appafeili:/vfédicittùydt Wttforisiféi 
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ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent 

des actes en brevet en date des 24 juillet 1973 et 27 septembre 
1974. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après acconiplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 de 

l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la pôlice générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et inconuttodes, et par 
l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection 
di travail, le président du.  Conseil d'Administration est tenu 
de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préala-
bbment à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la société, se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrt& 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
février mil neuf cent soixante-quinze. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEux. 

Arrêté Ministériel n° 75-102 du 28 - février 1975 révo-
quant l'autorisation de constitution donnée à la 
société'.  anonyme monégasque dénommée « Azur 
Services». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 61.302 en date du 26 septembre 

1961 ayant autorisé la constitution de la société anonyme 
iénommée « Société de Constructions d 'Appareils Métalliques, 
Electriques et dérivés Plastiques », en abrégé «C.A.M.P.E.M.»; 

Vu l'Arrêté Ministériel no 70-71 en date du 24 février 1970 
ayant autorisé l'adoption de la nouvelle déndrrtinatién « Azur 
Services » S.A.M.; 	 . 	. 

Vu les articles 35, 38 et 39 de la Loi n° 408 du 20 janvier 
1945; 

Vu le rapport de M. André" Garino, expert-comptable, en 
date du 13 février 1975; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 26 février 1975; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Est prononcé le retrait de I 'atttorisation - de constitution 
Jonnée par l'Arrêté Ministériel n° 61.302 en date 'du 26 sep-
tembre 1961 à la société anonyme actuellement dénommée 
« Azur Services » dont le siège'est au no 9 du boulevard d 'rtalie. 

ART. 2. 
Les dirigeants de la 'société susvisée devront procéder à la 

dissolution de celle-ci et à sa Mise en liquidation dans les deux 
mois de la notificatiOn du présent arrêté. 

Les opérations de liquidation devront être terminées' dans 
les six mois de la daté de la dissolution. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Infimes et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent arrête. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gotnernement, le vingt-huit 
février mil neuf cent soixante-quinze. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal n° 75-8 du 17 mars 1975 portant 
titularisation d'une employée de bureau à la Biblio-
thèque Comtnunak. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'Organisation com-

munale; 
Vu l'Ordonnancé Soureraine t'id 421 du 28 juin 1951 cons-

tituant le statut des, fonctionnaires et agents de l'ordre mtini-
cipal; 

Vu 1 'Arrêté Municipal n° 74-55 du 9 septembre 1974 portant 
nomination d'une employée de bureau stagiaire à la Biblio-
thèque Communale. 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Mlle Basso Monique, employée ce bureau stagiaire à la 
Bibliothèque Communale, est titularisée dans ses fonctions 
(70  classe), avec effet du 14 février 1975. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire Général de la Ma rie est chargé de l'appli 

cation des dispositions dti présent Arrêté dont une ampliation 
a été transmise à S.E.M. le Ministre d'État le 17 mars 1975. 

Monaco, le 17 mars 1975. 
Le Maire : 

J.-L. MÉDECIN. 

Arrêté Municipal n° .75-9 du 18 mars 1975 portant 
délégation de - pouvoir dans les fonctions de Maire. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu l'article 85 de la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu l'article 50 dé la Loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'orga-

nisation communale', 
Vu l'ampliation dudit Arrêté Municipal transmise à 

S.E. M. le Ministre d'État en date du 18 mars 1975. 

Arrêtons : 
ARTICLE UNIQUE. 

M. José Notari, Premier Adjoint, est délégué dans les fonc-
tions de Maire, du 22 au 27 mars 1975. 

Monaco, le 18 mars 1975. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEux. 

Le Maire 
J.-L; MÉDiectiq. 



250 	 IOURNAL DE MONACO 	 Vendrèdi 21 Mars 1975 

Arrêté Municipal n° 75-10:du 18 mars 1975 portant 
dérogation temporaire 'aux prèeéreions en Vigueur 
concernant lé stationneMent et la d,:ètikliià des 
véhicules sur une partie (k la voie publique (Pro- 
cession du Vendredi Saint). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi no 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation com-

munale; 
Vu l'Article 2 de la Loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la 

délimitation du domaine; 
Va l'Ordonnance Souveraine n° 1.691 du 17 decérnbre 1957 

portant réglementation de la Police de la Circulation Rcutière 
(Code de la Route); 

Vu l'Arrêté Municipal no 73 du 213 juillet 1960 ortant 
codifeation des textes sur la circulation et le stationnement 
des véhicules; 

Vu 'ampliation du pré,sent Arrêté Municipal transmise 
à S.E. M. le Ministre d'État le 17 mars 1975, lequel, en raison 
de l'urgence à faire appliquer ces dispositions et conformément 
à l'Article 47 de la Loi n° 959 du 24 juillet 1974, a délivré le 
18 mars 1975 l'autorisation spéciale prévue par la Loi susvisée. 

Arrêtons : 
ARTICLE! PREMIER. 

Le 28 mars 1975, à l'occasion de la Procession du Vendredi 
Saint, le stationnement des véhicules est interdit à partir de 
19 heures et pendant la durée de la cérémonie : 

— Place de la Mairie; 
— Avenue Saint-Martin sur toute sa longueur; 
— Rue de l'Église. 

ART. 2. 
Le même jour, à partir de 20 heures, et jusqu'à la fia de la 

cérémonie, le sens giratoire de circulation de Monaco-Ville 
est suspendu. 

ART. 3. 
Toute infraction au présent Arrêté sera constatée et pour-

suivie conformément à la' Loi. 

Monaco, le 18 mars 1975. 
Le Maire : 

J.-L. MEbEcIN. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction publique 

Avis de vacance d'emploi à l'Atelier de Mécanographie 

La Direction de la Fonction publique fait connaître qu'un 
pose est vacant à l'Atelier de Mécanographie (doté eut ordi-
nateur IBM 3 M 15 permettant le télétraitement). 

Les candidats devront être âgés de 28 ans au moins et rem-
plir les conditions suivantes : 
- présenter un diplôme d'ingénieur technico-commercial 

au de références équivalentes; 
- justifier d'une sérieuse expérience dans les applications 

de gestion et les contacts avec les utilisateurs. 

L'exercice des fonctions inhérentes à cet emploi comporte 
notamment 
— la coordination entre les utilisateurs et le responsable de 

l'atelier (définition des besoins, analyse des problèmes, etc...) ; 
— l'élaboration du plan informatique. 

Le recrutement S'effectuera à titre contractuel, pour une 
durée de trois ans, éventuellement renouvelable, les trois pre-
miers mois étant considérés comme une période d'essai. 

Lé traitement mensuel affecté à cette fonction pourra varier 
de 3 810 F nets à 6 170 F nets. 

Les candidatures devront parvenir à la Direction de la 
Fonction publique, Place de la Visitation (Monaco-Ville), 
dans les dix jours de la Publication du présent avis au' JoUrnal 
de Monaco, accompagnées de pièces d'état-civil et des réfé-
rences présentées. 

Conformément à la législation en vigueur, la priorité d'em-
ploi sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Centre Hospitalier Princesse Grace 

Création de deux lits de spécialité médicale. 

Il est rappelé que le Gouvernement Princier a autoriSé, le 
28 septembre 1974, la création de deux lits de spécialité médi-
cale (maladies du sang) dang le service de médecine générale 
de M. le Docteur Imperti. 

Le prix de journée de ces lits de spécialité médicale est celui 
des « spécialités coûteuses ». 

Direction de l'Action sanitaire et sociale 

Addendum au tableau de l'Ordre des médecins paru 
au journal' officiel du 3 janvier 1975. 

Par décision du Conseil de l'Ordre des médecins, le Docteur 
Yves Trernolet de Villers, chirurgien, a été qualifié compétent 
en chirurgie plastique reconstructrice. 

Service de la Circulation 

État des mesures prises à l'encontre dg conducteurs 
ayant enfreint la réglementation concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules. 

M. G.F., denieurant â Monaco; interdiction de conduire 
tout véhicule sur le territoire de la Principauté pour une durée 
de huit mois, pour excès de vitesse et défaut de maîtrise du 
véhicule. 

M. de K.L., demeurant à Beausoleil j Interdiction de conduire 
tout véhicule sur le territoire de la Principauté ' pour une durée 

'de quatre ans pour avoir conduit un véhicule, bien que faisant 
l'objet d'une interdiction pour une durée de deux ans. 

M. B.V., demeurant à Monaco', interdiction de condùire 
tout véhicule sur le territoire de la Principauté ponr une durée 
de deux mois, pour Imprudence. 
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M. Bi., demeurant à Monaco, interdiétion de conduire 
tout véhicule sur le territoire de la Prineipaut6, pour - une durée 
d 'un mois, poiir . inipruidence. 

Mme B.G., denieurarit à Monaco, interdiction de Conduire 
tout véhicule sur le territoire de la Principauté, 'pour une durée 
de trois mois, pour défaut de maîtriSe du véhicule. 

M. S.C., demeurant ti Monaco, interdiction de conduire 
tout véhicule sur le territoire de la Principauté pour une durée 
de deux mois pour imprudence. 

M. T.A., demeurant à Mônaco, interdiCtion de conduire 
tout véhicule sur 'le territoire de la Principauté pour une.  durée 
de un an, polir dél:t de fuite. 

M. I.A., demeurant à Nice, interdiction de cOnduire tout 
véhicule sur le territoire de la Principauté pour une durée de 
six mois, pour imprudence. 

M. Li., demeurant à Monaco,. interdiction de conduire 
tout véhicule sur le territoire de la Principauté pour une durée 
de un an, pour imprudence. 	• 

M. F.G., deffieurant à Monaco, interdiction de conduire 
tout cyclomoteur sur le territoire de la Principauté pour une 
durée de trois mois pour imprudenee. 

M. D.L. demeurant à Menton, interdiCtion de conduire 
tout véhicule sur le «territoire de la PrinCipaut6 pour une durée 
d 'un an, peur conduite en état d'ivresse. 

Mlle A. M.-T., demeurant à Monaco, interdiction de conduire 
tout véhicule sur le territoire de la Principauté pour une durée 
de huit mois, pour imprudence. 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires sociales 

Circulaire n° 75-24 du 7 mars' 1975 eécisant les 
salaires minima du personnel des industries gra-
phiques à compter du 1" février 1975. 

I. — Conformément aux dispositions de la Loi n° 739 du 
16 mars 1963 et de l'Arrêté Ministériel no 63431 du 21 mai 1963 
pris pour son application, les salaires horaireà du personnel 
des industries graphiques ne peuvent, en aucun cas, être Infé-
rieurs aux minima ci-après à compter du ler  février 1975 : 

Coefficients Salaires 
73 6,67 F. 
76 6,95 
80 7,31 
85 7,77  
90 8,23 
95 8,68 
97 8,87 
98 8,96 

100 9,14 
105 9,60 
110 10,05  
115 10,51 
120 10,97 
125 11,43 
130 11,88 
135 12,34 
140 12,80 
145 13,25 
150 13,71 

Le salaire minimum garanti est porté à 1.300 F. par mois au 
ler février 1975 pour un horaire hebdomadaire de 40 heures, 

1. Jeunes ouvriers et ouvrières non apprentis' de moins de 
18 ans 

de 16 à 17 ans : 80 % du S.M.I.C. 
de 17 à 18 ans : 90 % du S.M.I.C. 

Après 6 mois de pratique : salaire minimum professionnel. 
2. Barème de rémunération des apprentis : 

Ce pourcentage est calculé sur le coefficient 100. 
Ire année 	ler  semestre 

20 	semestre 
25 % 
35% 

20 	année : lot semestre 45 % 
2° 	semestre 55 % 

3° 	année : ler semestre 70 
2° semestre 80 % 

4° 	année : ler semestre 95 % 
20  semestre 100% 

3. Salaire minimum d'embauche des femmes : 
Le salaire minimum d'embauche des femmes âgées de plus 

de 18 ans est le coefficient 73. 
Après un mois de métier l'ouvrière spéCialisée est classée 

au coefficient 80; après trois ans, autcoefficient 95; après cinq 
ans, au coefficient 97 (au coefficient 100 pour le personnel 
travaillant chez les artisans). 	- 

Les femmes en état de grossesse médicalement certifié ont 
la possibilité de quitter. leur posté de travail dix minutes avant 
la fin du service. Le salaire afférent à ces dix minutes est payé 
comme temps de travail. 
4. Prime annuelle 

La prime annuelle est de 174 heures, payable en deux frac-
tions égales : fin juin et fin décembre. 
5. Semaine de repos d'hiver : 

Une semaine au cours de l'hiver (base de rémunération par 
référence aux jours fériés). Elle est à prendre entre le I" novem-
bre et le 30 avril. 
6. Prime locale hebdomadaire : 

Il est accordé à tous les salariés une prime hebdomadaire 
dite «sursalaire local ». 

Cette prime, dont le montant 'est porté à 26,19 F. au 
Pr février 1975, a un caractère obligatoire. Elle ne se sub-
stitue en aucun cas aux autres sursalaires. 
7. Indexation des plus-values. 

Les sursalaires individuels d'atelier ou secteur d'atelier, 
sont Indexés et varient avec les hausses locales ou nationales. 

II. -- A ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle de 
5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux organismes 
sociaux. 

III. — Il est rappelé que la rémunération totale pereue par 
le salarié et le nombre d'heures de travail effectuées doivent être 
intégralement déclarés aux organismes sociaux. 

Circulaire n° 75-25 du 7 mars 1975 fixant les taux 
minima, des salaires mensuels du personnel des 
Maisons d'Edition à compter du 1" mars 1975. 

I. — Conformément aux dispositions de la Loi n0  739 
du 16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel ne 63-
131 du 21 niai 1963 pris pour son application, les taux Minima 
des salaires du personnel des maisons d'éditions ne peuvent 
en aucun cas, être inférieurs auk salaires ci-après à compter 
du 1" mars 1975, 
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A. - SALAIRES « EMPLOYÉS » 
(40 h. par semaine) 

Catégories Anciennes 
Références 

Appointent 
mensuels 

Appointements 
annuels 1975 

I 118 1.467 18898 
II 125 1.481 19.080 
III . 130 1.493 19.236 
IV  140 1.507 19.418 
V 150 1.522 19.613 
VI 160 1.550 19.977 
VII 170 1.579 20.354 
VIII 185 1.621 20.900 
IX 200 1.662 21.433 
X 212 1.709 22.044 

B. -- SALAIRES « CADRES » 
(40 h. par semaine) 

catégories  Anciennes 
Références 

Appointem. 
mensuels 

Appointements 
annuels 1975 

A 192 1.650 	- 21.277 
B 204 1.693 21.836 
C 222 1.814 23.409 
D 230 1.879 24.254 
E 240 1.964 25.359 
F 264 2.147 27.731 
G 280 2.253 29.100 
H 294 2.357 30.444 
1 300 2.401 31.014 
J 325 2.538 32.782 
K 350 2.727 35.223 
L 375 2.921 37.730 
M 400. 3.119 40.287 
N 425 3.310 42.755 
0 475 3.701 . 	47.805 
P 500 3.896 50.323 
R 525 4.089 52.817 
S 550 4.286 55.360. 

NOTA : Ces barèmes incluent tous les éléments de rémuné-
ration, quels que soient leur forme, leur périodicité, leur carac-
tère individuel ou collectif, par exemple, plus value en somme 
ou en points, primes, points débloqués ou supplémentaires, 
intéressements forfaits suppléments annuels, majorations 
(l'ancienneté supérieures à celles de la Convention Collective 
Française qui sont fixées ci-dessous. 

Ces barèmes excluent les primes d 'ancienneté ci-dessous 
et les majorations pour langues étrangères et heures supplé-
mentaires. La garantie des appointements annuels bénéficie, 
au prorata de leur temps de présence dans l'entreprise, aux seuls 
agents justifiant d 'au rrioirs trois mois d'activité dans cette 
entreprise. 

C. Prime d'ancienneté. 
En sus de leur salaire, les employés, les agents de maîtrise 

et les cadres recevront une majoration selon leur temps de 
présence dans l'entreprise qui ne devra pas être inférieure à 
- 3 % au bout de 3 ans de présence ' 
-- 6 % au bout de 6 am de présence 
- 9 % au' bout de 9 ans dé présence 
- 12% au bout de 12 ans de présence 
- 15 % an bout de 15 ans de présence 

11. = Il est rappelé que la rémunération .tOtale acquise par 
le salarié à l 'occasion du travail et le nombre d'heures de travail 
accomplies doivent être integralenient déclarés aux .organiSiftes 
sociaux. 

III. - A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité excep-
tionnelle de 5% qui n'est pas assujettie aux organismes sociaux. 

Circulaire n° 75-26 du 11 mars 1975 portant relèvement 
du S. M I. C. (Salaire Minimum Inter-professionnel 
de Croissance) à compter du ler mars 1975. 

En application de la Loi n° 739 du 16 mars 1963 sur les 
salaires et de l'Arrêté Ministériel n° 63.131 dû 21 mai 1963 
pris pour son application, le montant du salaire minimum 
interprofessionnel de croissance (S.M.I.C.) est fixé à 6,95 F. 
de l'heure à compter du I er mars 1975. 

CHAMP D'APPLICATION 

10 - Bénéficiaires : le nouveau salaire minimum est applicable 
à l'ensemble des travailleurà de l'un ou, de l'autre sexe, 
âgés de 18 ans révolus et d'aptitudes physiques normales, 
employés pratiquement dans l'ensemble des professions 
(voir exceptions cl-après) et quel que soit leur mode de 
rémunération (horaire, mensuel, rendement, pièces etc...) 

20  - Cas spéciaux : Il est rappelé que, conformément aux 
prescriptions de l'arrêté ministériel n° 71-198 du 14 juin 
1971,1es taux minima des salaires desjeunes travailleurs âgés 
de moins de 18 ans et non liés par contrat d'apprentissage' 
sont fixés sans préjudice de l'application du principe -
à travail de valeur égale, salaire égal - en tenant compte 
de l'instruction générale requise, de la nature du travail, 
de l'expérience acquise et du rendement moyen. 

Toutefois, ces salaires ne peuvent, en aucun cas, être infé-
rieurs au salaire minimum vital, compte tenu des taux d'abat-
tement suivants : 

- de 16 à 17 ans 20 % 
- de 17 à 18 ans 10 

Travailleurs d'aptitudes réduites : on peut appliquer une 
réduction de 10 % du salaire minimum vital. 

3° - Exclusions : les dispositions concernant le salaire minimum 
vital ne sont pas applicables : 

- aux apprentis titulaires d'un contrat d'apprentissage; 

- au Personnel domestique y compris les femmes de ménage 
travaillant pour des particuliers. 

OBLIGATIONS DES EMPLOYEURS 

A compter du l 01' mars 1975 aucun salarié entrant dans 
le champ d'application de la réglementation précitée ne pept 
être payé à un taux inférieur à 6,95 F. 

Le salaire à prendre en considération est celui correspondant 
à une heure de travail effectif, compte tenu des ,avantages en 
nature et dés majorations diverses ayant le caractère de fait 
d'un complément de salaire, à l'exceptiOn .des' sommes versées 
à titre de remboursement de frais, des Majorations pour heures 
supplémentaires prévues par la régletnentation. 

Voici à titre d'exemple, un tableau indiquant les nouveaux 
salaires minima en vigueur à Monaco, à compter du ler mars 
1975, sans tenir compte de la majoration tnénégasque de 5 %. 
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TAUX HORAIRES 

AGES NORMAL + 25 % 	' + 50 

+ 	18 ans 	, 6,95 8,6875 10,425 
17 à 18 ans 6,255 7,81875 9,3825 
16 à 17 ans 5,56 6,95 8,34 

Horaires 

13ARÈME 

+ 18 ans 

HEBDOMADAIRE 

17à 18 ans 16à 17 ans Horaires 

BARÊME MENSUEL 

+ 18 ans 17 à 18 ans 16 à 17 ans 

40 278,0 250,20 222,40 173, 1/3 1204,67 1084,20 963,73 
41 286,69 258,02 229,35 177, 2/3 1242,31 1118,08 993,85 
42 295,38 265,84 236,30 182 1279,96 1151,96 1023,97 
43 304,06 273,66 243,25 186, 1/3 1317,60 1185,84 .  1054,08 
44 312,75 281,48 250,20 190, 2/3 1355,25 1219,72 1084,20 	• 
45 321,44 289,29 257,15 195 1392,89 1253,60 1114,31 
46 330,13 297,11 264,10 199,1/3 1430,54 1287,48,  1144,43 
47 338,81 304,93 271,05 203, 2/3 1468,18 1321,36 1174,55 
48 347,50 312,75 278,00 208 1505,83 1355,24 1204,66 
49 357,93 322,13 286,34 212, 1/3 1551,00 1395,90 1240,80 
50 368,35 331,52 294,68 216, 2/3 1596,18 1436,56 1276,94 

AVANTAGES EN NATURE 

Pour les salariés auxquels l'employeur fournit la nourriture, 
en totalité ou en partie, et le logement, le salaire minimum 
en espèces garanti est déterminé en déduisant du S.M.I.C. 
les sommes fixées par la convention collective. A défaut d'une 
telle convention, la nourriture .est évaluée à 2 fois le salaire 
minimum garanti dans la localité considérée ou, pour un seul 
repas à une somme forfaitaire, soit ; 

NOURRITURE. ' 	
LOGEMENT 

1 repas (a)  2 repas 

5,03 I 	10,06 1 personne : 0,75 F 
2 personnes : 1,10 F 

Salaire national minimum du personnel des hôtels, cafés, restaurants et des établissements ou organismes dans lesquels 
des denrées alimentaires ou des boissons sont consommées sur place, et du personnel de cuisine des autres établissements qui, 
en raison des conditions particulières de leur travail, ou des usages, sont nourris gratuitement par l'employeur ou reçoivent 
une indemnité compensatrice : 

S.M.I.C. 
mensuel 

45 	h, par 
semaine 

195 h. p. mois 

Évaluation de 
l'indemnité mensuelle Salaire mensuel en espèces garanti 

nourriture 
S.M.I.G. 

x 26 

(n) 

logement 
indemnité 

J x 30 

Personnel 
ni nourri 
ni logé 

Personnel nourri seulement 
Pers. logé 
seulement 

Personnel 
log6 	et.  
nourri 

3 
(1 + 2)- 

4 

2 repas 
(1-

5
2) 

1 repas 
(1+2 	2) 

6 
(4 

7  
.-- 3) 

2 repas 
(5 - 3) 

8 

1 repas 
(6 

9  
- 3) 

1 355,25 130,78 4,50 1 486,03 1 224,47 1 355,25 1481,53 1 219,97 1 350,75 

(a) valeur calculée à compter du 1" décembre 1974, en application de l'article 3 de l'Arrêté français du 28 février 1975 
(J.O. du 1er mars 1975). 

Minimum garanti prévu à l'article L. 141-8 du Code français du Travail. 
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Il est précisé que l'évaluation mensuelle de l'indemnité, 
de nourriture indiquée au « 2 » concerne uniquement le person-
nel non nourri. Par contre pour le personnel nourri, la décla-
ration de la nourriture aux Caisses Sociales doit être effectuée 
sur la base du mois complet, soit 30 jours ou 5,03 x 2 x 30 = 
301,80 F. 

En application de l'Arrêté Minls±ériel no 63:-131 du 16 mars 
1963 les salaires ci-dessus mentionnés sont bbligatoirement 
majorés d'une indemnité de 5 % de leur montant.. 

Circulaire n° 15-27 du 11 mars 1975 fixant le montant des salaires minima versés aux apprentis liés par 
contrat d'apprentissage à compter du 1" mars 1975. 

I. - Conformément aux dispositions de la Loi n° 139 du 16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté .Ministériel n° 63.131 
du 21 mai 1963 pris pour son application, les taux minima des salaires des apprentis liés par contrat d 'apptentissage ne peuvent, 
en aucun cas, être inférieurs aux salaires ci-après 

(Taux horaire du S.M.I.C. 6,95 F) 

Temps d 'apprentissage 
et âge des apprentis 

SALAIRE 

en % du 
S.M.I.C. horaire 

(pour 40 h par semaine) 

hebdomadaire mensuel 

ler semestre 	---.-- 18 ans 15 % 1,0425 41,70 180,70 
1+ 18 ans 25 % 1,7375 69,50 301,17 

1,0  année 
2° semestre S-- 18 ans 25 % 1,7375 69,50 301,17 

t - 18 ans 35 % 2,4325 97,30 421,64 

ire semestre f  -18 ans 35 % 2,4325 97,30 421,64 
1+ 18 ans 45 % 3,1275 125,10 542,10 

2° année 
2° semestre- 18 ans 45 % 3,1275 125,10 542,10 

I + 18 ans 55 % 3,8225 152,90 662,57 

3° année 5° et 6° 	- 18 ans 60 % 4,17 	- 166,80 722,80 
(exceptionnelle) semestres 	t + 18 ans 70 % 4,865 194,60 843,27 

NOTA. - Lorsque la durée de l'apprentissage est ramenée à un an par arrêté interministériel, le salaire minimum de 
l'apprenti est fixé à 

5- 18 ans 25 % 1,7375 69,50 301,17 
1" semestre 1+ 18 ans 35 % 2,4325 97,30 421,64 

2° semestre j- 18 ans 35 % 2,4325 91,30 421,64 
t + 18 ans 45 % 3,1275 125,10 542,10 

Comme pour les autres salariés, les majorations pour heures 
supplémentaires sont applicables au-delà de 40 heures par 
semaine. 

L'accomplissement d'heures supplémentaires devrait être 
en fait exceptionnel puisque, sauf dérogations limitées, la durée 
du travail est limitée à 40 heures hebdomadaires pour les jeunes 
gens de 16 à 18 ans. 

II. A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la dédlaration aux organismes 
sociaux. 

DL I1 est rappelé que la rémunération totale acquise par 
le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de tra.. 
vail effectuées doivent être intégralement déclarés aux Organis-
mes sociaux. 
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DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L'ÉCONOMIE 

-■■•••••■••.•••••••••1..11 

Direction des Services Fiscaux 

Impôt sur les bénéfices des entreprises. 

Les déclarations de résultats que les redevables de l'impôt 
sur les bénéfces, institué par l'Ordonnancé Souveraine no 3.152 
du 19 mars 1964, sont tenus d'adresser à la Direction des Ser-
vices Fiscaux, doivent être souscrites dans les trois mois de la 
clôture de chaque exercice. 

Pour les entreprises dont l'exercice coïncide avec l'année 
civile, ce délai expirera le 31 mars courant en ce qui concerne 
les résultats de l'année 1974. 

Lorsque, dans les sociétés anonymes, l'asseniblée générale 
des actionnaires n'a pu approuver en temps utile les résultats 
du dernier exercice, les documents comptables doivent être 
néanmoins ',unis dans le délai légal mais sous réserve de rati-
fication ultérieure. 

Les imprimés nécessaires pour souscrire ces déclarations 
sont à la di5position des intéressés à la Direction des Services 
Fiscaux, « Le Panorama », 57, rue Grimaldi. 

Office des Émissions de Timbrés-poste 

Programme philatélique 1975 1 cre  partie - Émission 
du 13 mai 1975. 

Europa - C. r?.P.T. 

Les Administrations Membres de la C.E.P.T. ayant retenu 
la peinture comme thème commun pour la série « Europa 
1975 », la Principauté de Monaco présente deux oeuvres d'ar-
tistes régionaux : 

— 0,80 - « Portrait de Marin», par le peintre Monégas-
que Philibert Florence (XIXe S.). - Musée des 
Traditions Monégasques à Monaco. 

— 1,20 - « Ste Dévote », par le peintre primitif Niçois, 
Ludovic Bréa (XVIe S.). Détail du rétable dit 
« de St. Nicolas », Cathédrale de Monaco. 

formats 26 x 36 m/m 	 30 timbres à la feuille 
Dessins et gravures de J. Pheulpin 

Prix de la série : 2,00 F.F. 

Ces deux timbres-poste sont egalement itriprimés en feuillet 
dentelé aux dimensions 170 x 140 rit/m;  comportant 5 figurines 
à 0,80 et 5 figurines à 1,20 séparées par une bandelette avec 
inscription indiquant l'origine des sujets représentég. 

Prix du feuillet : 10,00 F.F. 

Les Abonnés ont toute latitude pour souscrire cette série 
sous la forme à leur convenance. 

Croix-Rouge Monégasque. 
« Saint Bernardin de Sienne » 
format 36 x 48 m/m 	10 timbres à la feuille 
Dessiné par Mlle Lambert, gravé par C. Haley. 

Valeur 4,00 lep. 

Centenaire de la création de « Carmen» (Georges. Biset). 
Synthèse de l'opéra. 
— 0,30 Prologue 
— 0,60 La taverne de Lillas Pastia  

— 0,80 - Le repaire des contrebandiers 
— 1,40 - Une place Séville à Ventrée des arènes. 
formats : 26 x 36 m/m 	30 timbres à la feuille 
Dessins et gravures de .Decaris 

Prix de la série : 3,10 F.F. 
Emission groupée : 

— 0,40 - Tricentenaire de la naissance du tnémorialiste 
Louis de Saint-Simon (1675-1975). 
Dessin et gravure de P. Gandon. 

— 0,60 - Centenaire de la naissance du Docteur SchWeitier 
(1875-1975). 	' 
Dessin et gravure de P. Gandôn. 

— 0,80 - ExpositiOn Philatélique Internationale de Paris 
« Arphila ». 
Dessin et gravure de Annelet. 

— 0,85 - Exposition Internationale d'Okinawa. 
La Principauté de Monaco participera à cette iMportante 

exposition consacrée aux Océans sur le thème : « La mer, telle 
que nous aimerions la voir ». 

Dessin de Mlle Lambert 	Impression en héliogravure 
— 1,00 - Lutte contre le cancer : 

Timbre-poste commémorant la fondation du 
« Groupement dés Entreprises Monégasques dans la lutte 
contre le Cancer » (G.E.IvI.L.U.C.). . 

Dessin et gravure de J. Gauthier. 
— 1,15 - Année Sainte 1975. 
Dessin de Mlle Lambert, gravé par Lacaque. 
— 1,20 - Année Européenne du Patrinioine 'Architectural. 
Représentation de la « Villa Sauber », située à MOrite-

Carlo et construite à la fin du siècle dernier par Farchitecte 
Charles Garnier. Cette villa abrite le Musée National, Collec-
tions de Galéa (poupées et automates d'autrefois). 

Dessin et gravure de C. Slania. 
— 1,20 - Année Internationale de la Femme : 
Dessin de Mlle Lambert, gravure de Forget. 

Prix de l'ensemble : 7,20 F.F. 

Toutes ces impressions sont réalisées en feuilles de 10 tim-
bres-poste. Les gravures sont au format 26 x 36 m/m à,l'excep-
tion du timbre « Arphila » (27 x 48 m/m). 

Conuntiniqué. 

Les 4 valeurs «Affranchissements Postes » (Préoblitérés) 
à 0,26, 0,30, 0,45 et 0,90, au type « Stade Nautique Rainier III» 
actuellement en cours, seront retirées de circulation le Samedi 
29 mars 1975. 

De nouvelles valeurs, conformes aux tarifs correspondants 
et obtenues par surcharge des reliquats des précédentes, seront 
mises en vente le Mardi l er  avril 1975 

0,42/0,26 0,48/0,30 0,70/0,45 1;15/0,90 
Il est rappelé que la cession de ces figurines, aux fins d'usage 

postal, est réservée aux seuls utilisateurs régulièrement autorisés 
par le Receveur Principal des P ékilf de Monte-Carlo. 

- Les ventes à caractère philatélique seront assul'ée.S par 
l'Office des Emissions qui portera ultérieurement à la connais-
sance de ses abonnés les modalités d'acquisition de ces timbres-
poste. 

Par ailleurs, la nouvelle carte postale à: 0,60 (prix de vente 
0,70), est à la disposition des usagers, dans tous les Bureaux 
de Poste, depuis le 17 mars 1975. 
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Administration des Domaines — Service du logement. 

LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires. 

Affichage 

du I au 

L'Administrateur des Domaines 
chargé du Service du Logement, 

P. ANTONIN'. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté. 

Informations religieuses 

Le vendredi 28 ;trac (Vendredi Saint). 
A 20 h 30, Procession du Christ MOrt dans les rues de 

Monaco-Ville. 

Le samedi 29 .(Samedi Saint). 
A 18 h 30, Veillée Pascale et Messe Solennelle de la Résur-

rection, à la Cathédrale, 

Le dimanche 30 .  ( Dimanche de Pâques). 
A la Cathédrale également, à 10 heures, Messe Pontificale. 

Les conférences... 
...de la Fondation Prince Pierre de Monaco : 
Le lundi 24, à 17 heures, Salle Garnier : Ravel ou l'art et 

l'intelligence (à l'occasion du centenaire de la naissance de 
l'auteur de L'Enfin( et les Sortilèges), par Jean Germain, 
adjoint au Recteur de l'Université Libre dé Bruxelles. Illustra-
tions musicales par le Quintette Pro Arte. 

Le Théâtre : 
Les Ballets de Munich à l'Opéra dé Monte-Carlo. 
Les samedi 29 à 21 heures et dirnanche 30 à 15 heures : 

La fille mal gardée, de Hérold. 
Les dimanche 30 à 21 heures et lundi 31 à 15 heures : 
Concerto Barocco, de J.S. Bach; 
Roméo et Anale, de Prolcofieff; 
Grande Fugue, de Beethoven. 
et Septeti Extra. de Saint Sans. 

Le Sport : 
Au Monte-Carlo Country Club 
suite des Championnats Internationaux de tennis de Monte-

Carlo (jusqu'au 31 mats); 
du 24 au 30, Championnat de tennis de la «Ste d'azur indivi. 

duels-Minime. 

En baie de Monte-Carlo : 
du 29 au 31, XX//0 Tournoi International de rachtlag : 

470-Europe-420. 
Au Monte-Carlo Golf Club : 
les 30 et 31, Con;oe Prince Pier•r•e de Monaco. 

A la Mairie de Monaco.. 

Séance inaugurale, mardi dernier, du nouveau Conseil 
Communal, sous la'présidence de M. José Netari, doyen d'âge. 

A l'ordre du jour, l'élection du Maire et' de ses Adjoints. 
Seul, le poste de 2° Adjoint, délégué aux affaires juridiques 

et 'budgétaires a changé de titulaire, M. Max . Princlnale succé-
dant à M. Jean 'JO-Marquet :qui, je Vous le rappelle, nie s'était 
pas représenté aux élections communales du 16 février. 

M. Jean-LOuis Médecin a donc été reconduit dans ses 
fondions de Maire tandis que MM. José Notari, 'Charles 
Lorenzi, Edmônd Aubert et Rayinond Frafiii étaient réélus, 
respectivement, ler  adjoint, délégué à l'Urbanisme, aux TraVaux, 
à la Circulation, aux jardins et à la voirie; .30  adjoint, dblèglié 
à la gestion du Domaine Communal; 40  adjoint, délégué aux 
Sports et 5e  adjoint, délégué à 1"État Civil et aux questions 
municipales relatives à Monaco-Ville.' 

Après avoir prOielarné, officiellement, et sous les ovations 
du public venu, nombreux, assister à cette cérémonie éniinem-
ment monégasque, les résultats du 1or scrutin, celui concernant 
l'élection du Maire, M. José Notari félicitait, en termes' cha- 
leureux, M. 	Médecin qui, non sans cacher son émotion, 
prononçait alors l'allocution suivante : 

« Mes chers Col lègues, 

«Les paroles, qu'en votre nom, José Notari vient de pro-
noncer en tant que président de cette séance inaugurale du 
nouveau mandat du Conseil Communal, me touchent profon-
dément. 

« Je connais, pour avoir pu les apprécier chaque joui pen-
dant ces quatre années passées où il fut mon collaborateur 
le plus proche, sa loyauté et la valeur profonde de ses senti-
ments. 

«Je suis ému par le témoignage d'estin-ie et de sympathie 
que vous venez de me manifester en m'élisant, à nouveau, 
à la fonction de Maire de Monaco. Je vous remercie peut cette 
confiance qui m'encourage à continuer l'eeuvre entreprise. 

«C'est la gestion municipale que le Conseil Comininial 
a réalisée au cours du dernier mandat, qUe les Monégasques 
ont sanctionnée, en élisant le 16 février, dès le premier tour de 
scrutin, et par un vote/massif, tous les membres de la Liste 
d'Action Comfnunale. 

«C'est cette politique que nous entendons suivre. La Mairie 
sort renforcée de ces élections, puisque le Conseil Communal 
forme un bloc homogène et gnil est constitué d'élus, anciens 
ou nouveaux, tous animés de la volonté d'agir• avec efficacité. 

« L'efficacité reste, en effet, le fondement de l'action com-
munale que je vous propose et qui est possible, en déléguant 
à chacun d'entre vous une responsabilité propre dans I étude 
des problèmes communaux, et à la collaboratiOn étroite avec 
les fonctionnaires de tous les services municipaux, 

« Le dynamisme des élus est indispensable pour l'animation 
de la Ville, il doit être complété Par itt participatidn de la pont> 
lation C'est pourquoi nous souhaitons la collaboration effec• 
tive de tous ceux qui constituent là fOrce-vive &notre Com. 
munauté, en intéressant nos Cômpatriotes et les habitants au 
développement de la Ville et, principalement les jeunes 
par la poursuite d'études et l'élargissement de conuiesions 
municipales. 

Adresse 

3, Av. du Berceau 

Contposition 

1 pièce, cuisine 

  

11-3-75 5-4-75 
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« Nous entendons respecter les engagements pris devant le 
corps électoral monégasque. C'est ainsi que les options fonda-
mentales de notre 'action communale seront : 

.« sur le plan social : soutien à la l'unifie et aux retraités; 
pour l'attribution deS logements : Intervention pour Modifier 
les catégories prioritaires et aide aux Monégasques pour l'acces-
sion à la propriété; création d'un ensemble colonie de vacan-
ces - classes d'altitude, ainsi que de nouvelles crèches; 

« sur le plan administratif : la mise én place des textes d'ap-
plication de la Loi Municipale; l'extension du domaine com-
munal et la recherche de formules de gestion financière; 

« sur le plan de l'urbanisme : la création de parkings; la 
réorganisation des marchés; l'aménagement de nouveaux équi-
pements sportifs. 

« Enfin, l'animation de la Ville selon les principes que nous 
a VOIIS définis. 

« Nous associant au développement de la politique touris-
tique et deS congrès, nous oeuvrerons peur que Monaco garde, 
sur le plan international, la place enviée qui est la sienne et 
puisse continuer à servir de trait d'union entre les Municipa-
lités de la Côte d'Azur et de la Riviera Itilienne, afinque l'entité 
géographique concrétisée sur le plan de la lutte antipollution 
par le projet RAMOGE, devienne réalité au niveau de l'ani-
mation, pour la prospérité de la grande région touristique à 
laquelle nous appartenons. 

« Pour poursuivre une action coirtirunale efficace, je vous 
propose, mes chers Collègues, d'élire cinq adjoints. 11 seront, 
comme dans la précédente Municipalité, assistés de conseillers-
délégués, ayant chacun une responsabilité précise. 

« Monaco est, à la fois, un État et une Ville. Les pouvoirs 
de la Mairie et les rapports avec l'Autorité de tutelle sont désor-
mais régis par une Loi moderne, d'inspiration libérale. Ces 
rapports doivent être nécessairement et réciproquement confiants 
et permanents, et ceci à l'échelon le plus élevé. Je m'y emploierai, 
personnellement, avec patience, mais détermination. 

« J'adresse à S.A.S. le Prince Souverain, l'assurance des 
sentiments reconnaissants du Conseil Communal, pour l'ini-
tiative (pli a prise d'associer étroitement, pour la première 
fois, les élus communaux à l'étude et à la mise au point de la 
Loi Municipale. 

« Qu'Il soit assuré pour Lui-même et Sa Famille, de nos 
sentiments de déférent attachement et de la volonté de la Mairie, 
désormais pleinement responsable de Son action, de collaborer 
à l'oeuvre de modernisation et de prestige qu'Il entreprend pour 
notre bien-être à tous et la prospérité de Monaco. » 

A l'Opéra de Monte-Carlo. 

N'étant pas un fanatique de bel canto, et, partant, risquant 
d'être accusé de partialité dans mon jugement, je cède volontiers 
la plume à Clleite Radia pour ce compte rendu de Rigoletto. 

*
** 

Quand on aime le bel canto, on court a. l'Opéra de Monte-
Carlo I... 

Depuis le début de la Saison lyrique, on a toujours affiché 
complet. C'était encore le cas, le mercredi 12 mars, pour la 
20 représentation de Rigoletto qui, de plus, était honorée de la 
présence de S.A.S. le Prince. 

...Un Rigoletto dans la plus pure tradition. Décors et cos-
tumes bien dans l'esprit de ce sombre drame 1 

Les interprètes, vaillants comme il se doit, seraient tous 
à citer : Aldo Protti, titulaire du rôle de Rigoletto dans le monde  

entier; Maddalena Bonifacio; Giorgi() Merighi,« Ivo Vinco et 
Herga Muller, incomparables dans le quatuor hallucinant 
du dernier acte, sans oublier Karl Schreiber, père outragé 
criant vengeance 

Quand on aime le bel canto, on guette, avec aVidité, les 
morceaux de bravoure pour les applaudir à tout rompre espé-
rant (sans trop y croire) cu'on aura droit au bis !... 

Bravo, aussi, à Franco Mannino, à notre Orcliesti'e National 
et à tous ceux qui ont participé au succès de RIgoletto y compris, 
bien sûr, les machinistes : 4 changements • de décors... de vrais 
décrirs, laids ou beaux, qu'importe, niais lourds, si lourds à 
manier ! 

Rigoktto, de Verdi, fut créé, il y a 124 ans, à la Fenke 
de Venise. 

C'est bien vieux, direz-vous... mais quand on aime lé bel 
canto 

Au Musée National. 

Au cours d 'une cérémonie qui a eu pour cadre, le 13 Mars, 
le Musée National, S.E.' M. André Saint-Mieux, Ministre 
d'État, a remis les insignes d'Officier dans l'Ordre .du Merite 
Culturel à M. Christian de Galéa, cette haute distinCtion lui 
ayant été conférée, à titre exceptionnel, par S,A,S. le Prince. 

S.E.M. Jacques Reymond, Président du Conseil d'Acni-
nistration du Musée Natipnal et M. Gabriel 011ivier de l'Ins-
titut, Conservateur en Chef, assistaient à cette cérénadnie. 

Je vous rappelle, à ce propos, que M. de Galéa a offert à 
la Principauté la remarquable collection de 400 poupées, 80 
automates et 2.000 objets Miniatures, 'constituée par Sa grand-
mère, femme de goût et d'esprit, avec une persévérance digne, 
à coup sûr, de notre grande admiratiôn. 

Cette collection, qui occupe les 2 étages du Musée National, 
évoque, avec discrétion et charme, l'histoire souriante des 
coutumes et moeurs, du 18e siècle à la Belle Époque. 

Elle est, désormais, l'un des pôles d 'attraction touristique 
de la Principauté. 

La Fête ,  Nationale Hellénique... 

... est célébrée le 25 mars, date anniversaire de la procla-
mation de Mgr Germanos, Archevêque de Patras donnant, 
en 1821, du Couvent de Hagra-LaVra, le signal' qui devait, .en 
quelques années de souffrances et de deuils, aboutir à l'indépen-
dence de la Grèce jusque-là sous le joug de l'Empire Ottornan. 

Selon une tradition désormais bien établie, les grecs de 
la Principauté se retrouveront le 25 mars, en fln d'après-midi, 
dans les salons dé la Chancellerie 'de leur Consulat Général, 
Le Roqueville, boulevard Princesse Charlotte pour communier 
dans lé souvenir exaltant de cette .date 'historique. 

La veille au soir, dans ces mémés salorià, le ConSul Général 
et Mme Gabriel 011ivier, le Consul Suppléant et Mite Nicolas 
G, Nicolaou, assisté du M. Nicolas Sarafoglou; Chancelier, 
dénnerOnt une réeeption À laquelle assisterdnt de très.nombreu 
ses personnalités dont la présence portera témoignage .des,liens 
étroits, et amicaux, qui unissent la Principauté-et la Grèce. 

Le gala de la Rose. 

Des roses par milliers; des roses de toutes nuances, discrètes, 
exubérantes; des roses pour rêver, pour prier, pour aimer; 
des roses aux noms savants (mais ne croyez pas ,qu'ella en 



La Table Ronde Internationale de Football. 

.,.créée par S.A.S. le Prince et placée sous. Son. Matit Patro-
nage, tiendra sa 30 éditiOn les le', 2 et 3 avril au Palais des 
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tirent vanité); des roses simplement roses comme .un matin 
d'avril sur l'horizon qu'on voit.du tottrnant de la Porte Neuve; 
des roses de gentillesse; des roses qui,. malgré çlies, vous en 
imposent un peu; des roses que l'on caresse en imagination; 
dés roses sans épines; des roses d'un pourpre vil' comme un cri 
de victoire; des roses, (en nostalgie, peut-ê:re, 	leurs jardins 
perdus), d'un noir preSque insolent dans son extravagance; 
des roses du_ monde entier; des roses, encore des roses et puis 
toujours des roses... 

...pour le bal de la Rose, le lundi 31 mas, lundi de Pâques, 
dans la Salle des Étoiles, 

(pour une nuit, et par la baguette magiqUe d'André Levas-
seur l'Enchanteur, Salle des Roses), 

du Monte-Carlo Sporting Club. 
Parmi ces roses, les Monte-Carlo Dancers qui, paraît-il, 

valseront comme au temps de 'la Cour d'Autriche dans un 
vertige... rose. 

et la belle Berith Bohm, suédoise de charme, une grande 
vedette de la chanson ! 

Louis Frosio, et ses 100 violons, pour l'ambiance, 
Les orchestres Aimé &relit, pour le plaisir et pour la danse, 

... Le gala de la rose, pour le vrai départ di Printemps ! 

Jeunesse-Loisirs-Culture. 

Triptyque évidemment "syinpathiqUe. En forme de mot 
d 'ordre (ou de slogan, si vous préférez),des temps modernes. 
Programme, en tout cas, ambitieuX et qui mérite de réussir. 

Sous de tels auspices, la Conférence faite, hier soir, à la 
M.J.C. de l'avenue Kennedy, par M. Antoine Pattern, était, 
à priori, assurée du succès... 

„. D 'autant plus que le sujet traité — avec quel enthou- 
siasme ! 	par le Chef du Service des Affairés Ctilturelles de 
la Principauté : Quand naissait l'impressioanisine... (illustré, 
au demeurant, de fort belles reproductions) ne pouvait que 
passionner un auditoire de jeunes, avide, par définition et par 
goût, de mettre ses loisirs au service de la cifiture. 

Au P.E,N. Club de Monaco. 

Au cours d'une réunion privée organisée, le mardi 25 mars, 
à 18 heures au Musée d'Anthropologie Préhistorique, le 
Professeur Marcel Martiny, Consul du Sénégal, ancien Méde-
cin-Chef de l'Hôpital Léopold Bellan, exposera à ses collègues 
de la section de Monaco du P.E.N. Club International ses vues 
sur le néo-hIppocralisme. 

Sujet d'actualité 6n -  une époque (hélas ! la nôtre) où la 
contestation con mente à ébranler les assises mêmes de la. 
Médecine, science Pourtant la plus parfaite et la plus exem-
plaire puisque, et par définition, au service exclusif de l'huma-
nité. 

Congrès, en présence des Présidents de la PAYA., de I 'U.E.V.A. 
et de la F.F.F. (1), qui dirimant les débats. 

En effet, ces 3 organismes officiels ont désornials reconnu 
l'intérêt et l'utilité de la Table Ronde dont les travaux seront 
d'ailleurs suivis par les personnalités les plus représentatives 
du football international. 

A leurs côtés, des jouet rS (qui ont, évidemment, leur mot à 
dire) et des journalistes spécialisés. 

Deux grands thèmes seront évoqués : 
— le football 1975 : menaces et remèdes: 
— le grand club du football et ses problèmes. 
La Table Ronde aura égaletnent à considérer les expériences 

faites, sur le terrain, lors du Tournoi Européen Junior de 
football qui s'est disputé, en novembre dernier., au Stade Louis II 
(suppression du hors.leu sin les eoups francs et expulsion 
temporaire pour les joueurs frappés d'avertiSsernent). 

L 'ouverture des travaux est prévue pour le ler avril à 15 
heures et la clôture, le jeudi 3, en fin de matinée. 

La mort de M. Onassis. 

La nouvelle du décès, le samedi 15 mars, de M. Aristote 
Onassis a été douloureusement ressentie en Principauté où ce 
solide paysan de la vieille Grèce --- pour reprendre la belle et 
pathétique expression du Prince Louis de Polignac, Président 
de la S.B.M. — avait de solides attaches. 

LL.AA.SS. le Prince et la Princesse ont été particulièrement 
affectés par la mort de M. Onassis. 

S.A.S. le Prince a tenu à lui rendre publiquement honntnage 
déclarant : 

« La mort nous prive d'un homme simple et bon, doué 
« d 'une remarquable intelligence. 

« C'était aussi un anti discret et fidèle, par ses seules qualités 
« d'esprit et sa seule valeur il avait bâti son empire economique. 

« Mais trop de chocs affectifs doulotireux avalent brisé la 
« vie de cet hornme. sentimental. Atteint dans Ses .affections les 
« plus intimes, Anis Onassis semblait, ces derniers temps, vaincu 
« par l'adversité. 

« Il appartenait au monde comme une légende dorée... 
« et le monde le passionnait jusqu'au jour où la cruauté du 
« destin l'a frappé à terre. 

« Il n'y aura plus d 'hommeS de cette envergure, avec cette 
« volonté de réussir dans ce qu'il entreprenait... cela est extrè-
« mement triste et fait réfléchir l » 

Un service religieux à la mémoire de M4 Onassis a été célébré 
le 18 mars à l'Ëglise Anglicane de Monte-Carlo par l'Archi-
mandrite Vafias Callistos; S.A,S, le Prince S'était fait officiel-
lement représenter par S.E. M. Pierre Blanehy Secrétaire d'État, 
Président du Conseil de la Couronne. 

Ph, F. 

(Ï) FIFA, : Fédération Internationale de Football Ama-
teur. 

: Union Européenne de Football Amateur, 
F.F.F. : Fédération Française de 'Football, 
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INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

Etude de M' PAUL-Louis AUREGLIA 
Notaire 	- 

2, Boulevard des Moulins -- MONTE-CARLO 

CESSION DE DROIT AU BAIL 
EXTRAIT 

Première Insertion 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco a 
prononcé d'office la clôture des opérations de la 
faillite de la S.A. TIBER1, dont le siège était a Monaco, 
8, avenue Crovetto Frères pour insuffisance d'actif. 

Monaco, le 13 mars 1975. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

Etude de M° Louis-C(14mi« CROVErTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

FIN ET RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE 

Première Insertion 

La gérance libre du fonds de commerce d'arti-
cles de cadeaux, art religieux et bimbeloterie dénom-
mé « TROUVAILLES », situé à Monaco-Ville, 37, 
rue Basse, qui avait été consenti par Madame France 
BRYCH, épouse de Monsieur André ARIOTTI, 
demeurait à Monte-Carlo, 22, boulevard d'Italie 
pour une durée de deux années à compter du 21 mars 
1973 à Monsieur Bernard LE PECHEUR, demeu-
rant à Roquebrune-Cap-Martin, Avenue Jean Jaurès, 
escalier Revelly, est venue à expiration le 21 mars 
1975. 

Et suivant acte reçu par Me Louis-Constant 
Crovetto, le 19 mars 1975, Madame Siinone 
OCCELLI, épouse de Monsieur Dante PASTOR, 
demeurant à Monte-Carlo, 8, rue des Géraniums et 
dont le fonds entre temps est devenu sa propriété, 
a consenti audit Monsieur LE PECHEUR une 
nouvelle gérance relative au fonds de commerce 
ci-dessus 2our une durée de deux années, à compter 
du 22 mars 1975. 

Le contrat prévoit un cautionnement de cinq 
cents francs, 

Monsieur LE PECHEUR est seul responsable 
de la gérance. 

Monaco, le 21 mars 1975. 

Signé : L.-C. CROVETTO.  

Aux termes d'un acte reçu par 	Aureglia, 
notaire à Monaco, le 8 novembre 1974, M. Roger 
Raymond Gaston SERRA, opticien, demeurant à 
Monaco, « L'Escorial », avenue Hector Otto, a cédé 
à M. Joseph TORDJMAN, commerçant, demeurant 
à Monte-Carlo, 7, boulevard d'Italie, tous ses droits 
au bail d'un magasin ri° 6, au rez de chaussée de 
l'immeuble « VILLA LES LAURIERS », 15, bd 
Princesse Charlotte à Monte-Carlo (le I" à gauche 
de l'entrée principale dudit immeuble), avec dépen-
dances au sous-sol, résultant d'un acte ssp. en date 
à Monte-Carlo du 17 juin 1963. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude de M e  Aure-
glia, notaire soussigné, dans les ' dix jours de la 
deuxième insertion. 

Monaco, le 21 mars 1975. 

Signé P.-L. AUREGLIA. 

Etude de M° LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Sulvant acte reçu par Me  L.-C, Crovetto, Notaire 
à Monaco, soussigné, le 27 novembre 1974, Madame 
Marie CALVO, Commerçante, Veuve de Monsieur 
Guy BORSARELLI, demeurant à Monaco, 10, rue 
des Géraniums, a vendu à Monsieur Louis GIACO-
LETT° et Madame Idria LARUCCI, ,on épouse, 
demeurant à Beausoleil, 61, boulevard de la Turbie, 
un fonds de commerce de Draperies, Soieries et 
confeetion sis à Monte-Carlo, 15, rue des Roses. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de M° L.-C, 
Crovetto, dans les dix jours de la présente insertion` . 

Monaco, le 21 mars 19.75. 

Signé : L.-C. Citoyen°. 



Etude de JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro • MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu, je 3 décembre 1974 par le notaire 
soussigné, Monsieur Roger, Jules, Léon FERRE, 
et Madatne Paulette, Pauline GODET, Son épouse, 
commerçants, demeurant « L'Escorial », avenue Hec-
tor Otto à Monaco-Condamine, ont concédé en 
gérance libre à Monsieur Plie dit Luc ELKOUBY, 
coiffeur, demeurant 210, avenue Louis Pasteur, à 
Roquebrune Cap Martin, un fonds de commerce de 
coiffure poar hommes, etc., exploité « Le Continen-
tal » place des Moulins, à Monte-Carlo, pour une 
durée de trois années à compter du I" janvier 1975. 

Il a été prévu un cautionnement de 5.000 francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 21 mars 1975. 

Signé J.-C. REY. 

Etude de Me PAUL-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, Boulevard des Moulins — M0111E-Cite.° 
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VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me R-L. Aureglia, notaire 
soussigné, le 22 novembre 1974, Mme Louise 
PRANDI, Veuve de M. Joseph ARNALDI, 
demeurant à Monte-Carlo, 1, Passage Dodo., a vendu 
à M. Gerharcl Georg KARRASCH, demeurant 
à Beausoleil, boulevard du Ténao, « La Jardinière », 
un fonds de commerce de mercerie, exploité a Monte-
Carlo, 1, rue des Roses. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de W R-L. 
Aureglia, notaire soussigné, dans les dix jours de 
la présente insertion. 

Monaco, le 21 mars 1975. 

Signé : P.-L. AtikEatit. 

Etude de M JEAN-Cl-MUES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro MONACO 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussi-
gné, le 20 décembre 1974, la « SOCIÉTÉ ANONYME 
DE LA VOUTE » a renouvelé, pour une période 
d'une année à compter 	er  janvier 1975, la gérance 
libre consentie à Mademoiselle Yvonne-Jeanne LA-
LUQUE, demeurant 63, boulevard du Jardin Exo-
tique, à Monaco, et concernant un fonds de commerce 
de vente d'articles destinés aux touristes, exploité 
3, place du Palais, à Monaco-Ville. 

Il a été prévu un cautionnement de 5.0W francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 21 mars 1975. 

Signé : 	REY. 

S.A.M. PHARMAC 
Siège social : Le Thalès, rue du Stade MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la « S.A.M. PHARMAC » 
sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire 
au Siège Social « Le Thalès » rue du Stade Monaco, 
pour le samedi 12 avril 1975 à 11 heures, et l'effet 
de délibérer sur l'Ordre du Jour suivant 

1°) Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice 1974. 

2°) Rappôrt des Commissaires sur les comptes 
dudit exercice. 

3°) Lecture du Bilan et du Compte de profits 
et pertes établis au 31 décembre 1974; 
approbatiOn de ces -situations s'il y a lieu 
et quitus à donner aux Administrateurs 
pour leur gestion, Affeetatinn du résultat. 

4°) Autorisation à donner aux Administrateurs 
en vertu de l'article '23 de' l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895. 

5°) Questions diverses. 

Le Conseil d'Adminietration. 
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Etude de Me PAUL-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, Boulevard des Moulins — MONTE-CARLO 

« BANQUE DE FINANCEMENT INDUSTRIEL » 
en abrégé « B.F.I. » 

Société Anonyme Monégasque 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. — Suivant délibération, prise au siège social, 
I, square Théodore Gastaud à Monaco, le 17 juin 
1974, les actionnaires de la société anonyme morié, 
gasque « BANQUE DE FINANCEMENT INDUS-
TRIEL », en abrégé « B.F.I. », réunis en assemblée 
générale extraordinaire, ont décidé, sous réserve 
d'approbation par le Gouvernement Princier : 

a) de réduire le capital social de la somme de 
7.000.000 de francs à la somme de 6.000.000 de francs, 
par annulation de mille actions appartenant 'à divers 
actionnaires de la société; 

b) de porter le çapital, social ainsi réduit de 
6.000.000 de Francs à 10.000.000 de fianes, au moyen 
de l'émission de 4.000 actions nouvelles de 1.000 
francs chacune, devant porter les numéros 7.001 à 
11.000, jouissance 30 juin 1974, à. émettre au pair 
et libérer intégralement lors de la souscription,' cette 
augmentation étant réservée aux actionnaires à raison 
de 2 actions nouvelles pour 3 actions anciennes de 
1.000 francs; 

c) de modifier en conséquence l'art. 6 des statuts; 

d) et de modifier également l'art. 4 des statuts 
relatif au siège social. 

11. — Les résolutions votées par l'assemblée 
générale extraordinaire du 17 juin 1974 ont .été ap 
prouvées par Arrété Ministériel du 27 septembre 1974, 
n° 74/425, publié au Journal de Monaco du 18 octo-
bre 1974, feuille n° 6108, 

III. --- L'original du procès-verbal de l'asseniblée 
générale extraordinaire précitée du 17 juin 1974 a 
été déposé, avec une ampliation de l'arrêté ministériel 
du 27 septembre 1974, au rang des minutes de Me Au-
reglia, notaire soussigné, par acte du 01 décembre 
1974. 

IV. — Aux termes d'un acte reçu par le ,notaire 
soussigné le 31 décembre 1974, les membres du 
Conseil d'Administration de la société « BANQUE 

DE FINANCEMENT INDUSTRIEL », ont 'déclaré 
que les mille actions, appartenant à divers action-
flaires de la société, formant la réduction du capital 
ci-dessus visée, avaient été annulées, et que les quatre 
mille actions nouvelles de mille francs chacune, 
représentant l'augmentation de capital de 4.000.000 
de francs, décidée par l'assemblée générale extraor-
dinaire du 17 juin 1974, avaient été souscrites par 
quatre personnes pltysiques ou morales, et qu'il 
avait été versé par chaque souscripteur le montant 
des actions par lui souscrites, soit, au total, la somme 
de 4.000.000 de francs, représentative de l'augmenta-
tion de capital dont s'agit et ce, antérieurement .au 
27 décembre 1974. 

V. — Aux termes d'une assemblée générale 
extraordinaire tenue au siège social le 28 février 
1975, — dont l'original:du procés-verbal a été déposé 
aux minutes dn notaire soussigné par acte du 12 mars 
1975, — les actionnaires de la société « BANQUE 
DE FINANCEMENT INDUSTRIEL» ont : 

— reconnu la sincérité de la déclaration faite 
par le Conseil d'Administration en date du 31 décem-
bre 1974, susvisée; 

-- constaté que l'augmentation de capital étant 
définitivement réalisée, le capital, qui était de 7.000.000 
de francs, divisé en 7.000 'actions de 1.000 .francs 
chacune, puis réduit à 6.000.000 de francs, par annu-
lation de mille actions de 1.000 francs chacune, 
a été élevé à DIX MILLIONS DE FRANCS 
(Frs. 10.000.000), divisé en 10.000 actions de 1.000 
francs chacune; 

et constaté également que les modifications 
aux statuts, approuvées par l'arrêté ministériel sus-
visé du 27 septembre 1974, n° 74/425, savoir : 

« Article 4 
« Le siège social est fixé à Monaco (Principauté). 

« Il peut être transféré en tous lieux et endroits de la 
« Principauté de Monaco par simple décision du 
« Conseil d'Administration ». 

« Article 6 : 
« Le capital social est fixé à la somme de DIX 

« MILLIONS DE FRANCS. Il est divisé en dix 
« mille actions de mille francs chacune ». 
sont désorinais définitives. 

VI. — Une expéditi5n de chacun des actes pré-
cités des 31 décembre l974 et 12 mars 1975, a été 
déposée au Greffe Général des Tribunaux de la Prin 
cipauté de Monaco le 21 mars 1975. 

Monaco, le 21 mars 1975. 

Signé 	AUREGLIA, 
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Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

Il (OMMART CONSULTING SERVICE» 
(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi ne 340 du 
11 mars 1942 et de l'Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco, en date du 1 er  mars 1974, renouvelé 
les 12 juillet et 23 décembre 1974. 

I. — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 
7 mai 1973, par Me Jean-Charles Rey, Docteur en 
Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les Statuts d'une Société anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER, 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera 
régie par les lois de la Principauté de Monaco et les 
présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de « COM-
MART CONSULTING SERVICE ». 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté sur simple décision du Conseil d'Adminis-
tration, après agrément du nouveau siège par le 
Gouvernement Princier, 

ART. 3. 
La Société a pour objet 
Conseil en organisation d'affaires industrielles. 
Et, généralement, toutes opérations mobilières 

et immobilières se rattachant directement à l'objet 
social ci-dessus. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-

dix-neuf années. 
ART. 5. 

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
MILLE FRANCS, divisé en MILLE actions de 
CENT FRANCS chacune, de valeur nominale, 
toutes à souscrire en numéraire et à libérer intégra 
lement à la souscription. 

ART. 6. 
Les actions sont,  nominatives ou au porteur, au 

choix de l'actionnaire, à la condition, dans ce dernier 
cas, de satisfaire aux dispositions légales en vigueur 
relatives à cette forme de titre. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à 
souches, revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs. L'une de ces deux signatures peut 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-
tions de transfert et d'acceptation de transfert, 
signées par le cédant et le cessionnaire ou le manda-
taire et inscrites sur les registres de la société. 

La société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les dividendes de toute action nominative ou 
au porteur sont valablement payés au porteur du 
titre, s'il s'agit d'un titre nominatif non muni de 
coupon, ou au portetr du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité, est prescrit au profit 
de la société. 

ART. 7. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action 
ou tous les ayants-droit à n'importe quel titre, méme 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se 
faire représenter auprès de la société par une seule 
et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un; actionnaire 
ne peuvent, sous aucun pretexte, provoquer l'appo-
sition des scellés sur les biens et valettrs de la société, 
ni en demander le partage ou la licitation. Ils sont 
tenus de s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l'assemblée générale. 

ART. 8. 
La société est administrée par un Conseil composé 

de deux membres au moins et cinq au plus, pris 
parmi les Actionnaires et nommés par l'Assemblée 
générale. 
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ART. 9. 
Les administrateurs doivent être propriétaires 

chacun de dix actions. 

ART. 10. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

six années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira cour 
statuer sur les comptes du sixième exercice et qui 
renouvellera le Conseil en entier pour une nouvelle 
période de six ans. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 
Le Conseil d'Administration aura les pomirs 

les plus étendus, sans limitation ni réserve, pour 
agir au nom de la société et faire toutes les opérations 
relatives à son objet. 

Le Conseil peut déléguer leS pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à 
un ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l'administration courante de la Société et pour l'exé-
cution des décisions du Conseil d'Administraion. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par 
le Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositai-
res et les souscriptions, avals, acceptations, endos ou 
acquits d'effets de commerce, doivent porter la signa-
ture de deux administrateurs, dont celle du Président 
du Conseil d'Administration, à moins d'une déléga-
tion de pouvoirs par le Conseil d'Administration à tin 
administrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 
L'assemblée générale nomme deux commissaires 

aux comptes, conformément à la loi n° 408, du vingt 
janvier mil7neuf-cent-quarante-cinq. 

ART. 13. 
Les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 

générale, dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans le « Joarnal 
de Monaco » quinze jours avant la tenue de l'Assem-
blée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'Assemblée générale extraordinaire sera 
convoquée de la même façon et au délai de quinze 
jours au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes Assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 
Les décisions des Assemblées sont consignées 

sur un registre spécial, signé par les membres du 
Bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et 
les pouvoirs des Assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale' commence le premier janvier et 

finit le trente-et-un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra 

la période écoulée du jour de la constitution défi-
nitive jusqu'au trente-et-un décembre mil-neuf-cent-
soixante-qu i n ze. 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, 

déduction faite des frais d'exploitation, des frais 
généraux ou d'administration, y compris tous amor-
tissements normaux de l'actif et toutes provisions 
pour risques commerciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il 
aura atteint une sommé égale au dixième du capital 
social; 

le solde, à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Adminis-
tration, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un 
tantième aux administrateurs, d'un dividende aux 
actions, soit à la constitution d'un fonds d'amortis-
sement supplémentaire ou de réserves spéciales, soit 
le reporter à nouveau, en totalité ou en partie. 

ART. 18. 
En cas de perte des trois-quarts du capital social, 

les administrateurs ou, à défaut, le ou les Commissaires 
aux comptes, sont tenus de provoquer la réunion 
d'une assemblée générale extraordinaire, à l'effet de 
se prononcer sur la question de savoir s'il, y a lieu 
de dissoudre la société. 

La décision de l'assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolu. 

tion anticipée, l'assemblée générale régie, sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et, elle 
confère, notamment, aux liquidateurs tous pouoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
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donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par 
les liquidateurs; en cas d'absence du ou des liquida-
teurs elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission 'de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la société et d'étein-
dre son passif. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales sont jugées 
conformément à la Loi et soumises à la juridiction 
des Tribunaux compétents' de la Principauté de 
Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout action-
naire doit faire élection de domicile à Monaco et 
toutes assignations et significations sont régulière-
ment déliVrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'Actionnaire aurait 
omis de faire élection de domicile en Principauté, 
les assignations et significations seront valablement 
faites au Parquet de Monsieur le Procureur Général 
près la Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 
La présente société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après 
que les présents statuts auront été approuvés 

et la société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur 'le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco, et le tout publié dans le Journal de Monaco; 

et que toutes les formalités légales et administra-
tives auront été remplies. 

ART. 22. 
Pour faire publier les, présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
présente société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents, 

II. --• Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco, en date du V mars 1974, renouvelé les 
12 juillet et 23 décembre 1974. 

— Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation avec les Ampliati6ns 
des Arré'tés Ministériels d'autônisation ont été déposés 
au rang des minutes de Me  Rey, notaire susnommé, 
par acte du 12 mars 1975 et un extrait analytique 
succinct sera adressé au Département des Finances. 

Monaco, le 21 mars 1975. 

LE FONDATEUR. 

Etude de M° JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MoNAco 

« LABORATOIRES DUO DU HOUR FERRY » 
(société anonyme monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

MODIFICATION AUX STATUTS 

I. — Aux termes d'une délibération tenue, au 
siège social « Le Thalès », rue du Stade;  à Monaco, 
le 6 avril 1974, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque « LABORATOIRES DULCIS DU DOC-
TEUR FERRY », réunis en Assemblée. Générale 
Extraordinaire, toutes actions présentes ou représen-
tées, ont décidé : 

a) de porter le capital social de Trois cent vingt 
quatre mille francs à CINQ CENT DIX HUIT 
MILLE QUATRE CENTS FRANCS par émission 
au pair de DIX-NEUF MILLE QUATRE CENT 
.QUARANTE actions nouvelles de DIX FRANCS 
chacune, de valeur nominale; cette augmentation 
étant faite par prélèvèment sur le report à nouveau 
à concurrence de Cent quatre vingt quatorze mille 
quatre cents francs et par distribution; gratuite de 
trois actions nouvelles de dix francs pour cinq actions 
anciennes. 

Les actions nouvelles seront soumises à toutes 
les dispositions des statuts et seront assimilées aux 
actions actuelles pour la répartition des bénéfices 
à partir du premier Janvier mil-neuf-cent-soixante-
quatorze ; 

b) et de modifier, en conséquence, l'article 8 des 
statuts qui sera désormais rédigé conne suit 

« Article 8 : 

« Le capital social est actuellement fixé à la somme 
« de CINQ CENT DIX HUIT MILLE. QUATRE 
« CENTS FRANCS, divisé en CINQUANTE ET UN 
« MILLE HUIT CENT QUARANTE actions de 
« DIX FRANCS chacune de valeur ncrninale, entié-
« rement libérées ». 

-- Les résolutions votées par l'Assemblée 
Générale Extraordinaire, susdite, du 6 avril 1974, 
ont été approuvées et autorisées par Arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d'État de la Princi- 
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pauté de Monaco, •én date du 12.juillet 1974; publié. 
au Journal 'de Monaco le 26 juillet 1974: 

111. — L'original du procès-verbal de l'Assem-
blée Générale Extraordinaire du 6 avril 1974, Sus-
analysée, a été déposé, avec'reconnaisSàfice d'écritùre 
et de signatures, au rang dés minutés du notaire 
soussigné, par acte du 27 février 1975. • 

IV. -- Aux termes 'd'un acte reçu, en triimite, 
par le notaire soussigné, le 27 février 1975, le Conseil' 
d'Administration de ladite Société a déclaré qtie leS 
DIX NEUF MILLE QUATRE CENT QUARANTE 
actions nouvelles de DIX FRANCS chactine, de Valeur 
nominale, représentant l'augmentation du Capital 
social, décidée par l'Assemblée- 'Générale .Extraordi-
naire, du 6 avril 1974, ont été entièrement.souScrites 
par dix personnes et qu'il avait été versé, par les sous-
cripteurs, somme égale au montant des actions par 
eux souscrites, soit, au total; une somme de CENT 
QUATRE VINGT QUATORZE MILLE QUATRE 
CENTS FRANCS. 

Audit acte est demeuré annexé un état Contenant • 
les noms, prénoms, préfessions et dômicileS des sous 
cripteurs, le nonibre d'adtions souscrites et le Montant 
des versements effectués. 

V. — Aux termes d'une délibération, tenue, au 
siège social, lé 27 février 1975, toutes actions pré-
sentes ou représentées, les actionnaires de ladite 
Société, réunis en Assemblée Générale EktraOrdinaire, 
ont décidé, à l'unanimité, notamment, de reconnaître 
sincère et exacte la déclaration faite par le Conseil 
d'Administration, suivant acte reçu, le 27 février 1975, 
par Me Rey, notaire soussigné, relatif à l'étnisSiOn 
la souscription et la libération intégrale :des ,DIX 
NEUF MILLE QUATRE CENT QUARANTE 
actions de DIX FRANCS chacune, de valeur nomi-
nale, représentant l'augmentation dé capital décidée 
par l'Assemblée Générale Extraordinaire dti 6 avril 
1974: 

VI. . — L'original du procès-verbal de l'Assem. 
blée Générale Extraordinale, sus-analysée, du 27 
février 1975, a été déposé, arec.; reconnaissance d'écri-
ture et de signatures au rang des minutes du notaire 
soussigné, par acte du même.jour (27 février 1975), 

VII. --:- EXpéditions de chacun des actes précités 
des 27 févriei 1975 ont été déposees avec les pièces 
annexes au Greffe Clénérat des Tribunaux de la Prin-
cipauté de Monaco, le 13 mars 1975. 

Monaco, le 21 mars 1975. 

Signé J.-C, REY.  

Etude de 114° LOUIS-CONSTANT CROvETTo 
Docteur en Droit - Notaire.' 

26, avenue de la' Costa .• MoNni-CA'ne 

SOCIÉTÉ ANONYME 

« CABINET D'EXPERTISE DU BATIMENT 

POUR LES ASSURANCES » 
en abrégé « C.E.B.A. » 

Au capital de 100.000 francs 

STATUTS 

TITRE PREMIER 

Formation - Dénomination • Objet - Siège - Durée 

ARTICLE PREMIER. 
11. est formé par les présentes entre les souscrit> 

teurs et les propriétaires des actions ci-après créées 
et celles qui pourront l'être par la suite, une Société 
anonyme monégasque qui sera régie par les lois de 
la principauté de Monaco, sur la matière et par les 
présents ,statuts. 

Cette société prend la dénomination de : « CABI-
NET D'EXPERTISE DU BATIMENT POUR LES 
ASSURANCES » en abrégé « C.E.B.A. » 

Son siège social est fixé â Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Prim, 

cipauté de Mônace, par simple décision'du Conseil 
d'Administration. 

ARTb 2, 
ta société a pour objet, tant en Principauté qu'A 

l'Étranger, d'effectuer toutes opérations de édntrÔle 
et d'expertises de bâtiments 'construits 'ou en'c'è-tirà 
de Construction, dtravattx publics et privésrdeinatidées, f 
notamment pat' les Cabinets d'assurances, 

Toutes études, recherches et programmes –feëh-
niques, ainsi que toute opérations Mobilières, ittinio-
biliées et finanoièreepourfont,  se rattacher à l'objet 
social ci--desSUs déflrrl 

Publication prescrite par rOrdonnance-Loi n° 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
Son Excellence Monsieur le • Ministre d'État de • 
la Principauté de Monaco, du 23 dééembre 1974. 

I. — Aux ternies d'un acte reçà en brevet par 
Me L.-C. Crovetto, Docteur en Drgit, ;:.Notaire, à 
Memaco, le 4 toveinbre 1974 il a été établi les statuts 
d'une Société anonyme monégasque. 
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ART. 3, 
La durée de-la Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE DEUXIÈME 

Fonds social - Adtions 

Att'r. 4. 
Le capital social est fixé à la somme de CENT 

MILLE FRANCS. 
Il est divisé en cent actions de mille francs chacune 

toutes, à souscrire et à libérer cn espèces. 
Le montant des actions est payable au siège social 

ou à tout autre endroit désigné à cet effet. 
Le capital social peut être augmenté ou réduit 

de toute manière après décisions de l'Assemblée 
générale extraordinaire des Actionnaires approuvées 
par Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les titres d'actions entièrement libérées sont 

nominatifs ou au porteur au choix de l'Action-
naire à la condition, dans ce dernier cas, de satisfaire 
aux dispositions légales en vigueur relatives à cette 
forme de titres. 

La cession des actions au porteur s'opère par 
la simple tradition du titre. Celle des titres nominatifs 
a lieu par une déclaration de transfert signée par le 
cédant ou son mandataire et inscrite sur les registres 
de la Société. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou 
plusieurs actions sont extraits d'un registre à souche 
revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de 
la société et munis de la signature de deux adminis-
trateurs. L'une de ces deux signatures peut être 
imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action eniporte de plein droit 

adhésion aux statuts de la Société et soumission 
aux décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des Assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés â l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle dans la propriété de l'actif social et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la proportion 
indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout copropriétaire indivis d'une action est tenu 
à se faire représenter par une seule et même personne. 

Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
Société. 

TITRE TROISIÈME 
Adeninistratiol de la Société 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de deux membres au moins et 
cinq au plus élus par l'Assemblée Générale pour une 
durée de six ans.  

Leurs fonctions commencent le joue de leur élec-
tion et cessent à la date de l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
Chaque Administrateur doit être propriétaire 

de cinq actions de la Société pendant toute la durée 
de ses fonctions, ces actions sont nominatives, inalié-
nables et déposée3 dans la caisse sociale, elles sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de l'admi-
nistrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de 
ses membres est présente. 

S'il est' composé - de plus de deux membres les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
'membres est présente ou représentée‘ 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas 
où le nombre des administrateurs est de deux les 
décisions sont ptises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées 

par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et qui sont signés par le Président de la séance et 
par un autre administrateur ou par la majorité des 
membres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire 'en justice ou ailleurs, sont signés soit par 
l'administrateur-délégué, soit par deux autres admi-
nistrateurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus sans 

limitation et sans réserve pour l'Administration et 
la gestion de toutes les affaires de la Société dont la 
solution n'est point expressément réservée par la 
Loi ou par les présents statuts à l'Assemblée Générale 
des Actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membres. 

Le Conseil peut, en outre, cénférer des pouvoirs 
à telle personne qu'il jugera convenable par mandat 
spécial pour un ou plusieurs objets déterminés, 
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il peut autoriser ses délégués ou mandataires à subs-
tituer sous la responsabilité personnelle un ou plu-
sieurs mandataires dans tout ou partie des pouvoirs à 
eux conférés. 

Si le Conseil est composé de n'oins de cinq mem-
bres, les Administrateurs ont la faculté de le Compléter. 
Ces nominations provisoires sont Soumises à la confir-
mation de la première Assemblée Générale annuelle. 
De même, si une 'place d'Administrateur devient 
vacante, le Conseil peut pourvoir provisoirement à son 
remplacement, la plus prochaine Assemblée Générale 
procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société décidée ou autorisée 

par le Conseil ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers débiteurs et dépositaires 
et les souscriptions, endos, acceptations ou acquits 
d'effets de commerce sont signés par tout Adminis-
trateur, Directeur ou autre mandataire ayant reçu 
délégation ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale à défa.ut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont 
signés par deux Administrateurs quelconques. 

TITRE QUATRIÈME 
Commissaire aux comptes 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme 	oû deux com- 

missaires aux comptes dans les conditions prévues 
par la Loi numéro quatre cent huit du vingt cinq 
janvier mil neuf cent quarante cinq, chargés d'une 
mission générale et permanente de surveillance avec 
les pouvoirs les plus étendus d'investigation portant 
sur la régularité des opérations et des comptes de la 
Société et sur l'observation des dispositions légales 
et statutaires régissant son fonctionnement. 

Les commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'a la date de l'Assem-
blée qui les remplace. Ils peuvent en cas d'urgence 
convoquer l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux commissaires suppléants suivant le nombre, de 
commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci. 

Les Commissaires reçoivent une rémunération 
dont l'importance est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE CINQUIÈME 
Assemblées Générales 

ART. 11. 
Les Actionnaires sont réunis chaque année en 

Assemblée Générale par le Conseil d'Adininistrepe 
dans les six premiers mois qui suivent la clèture de  

l'exercice social, aux jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Adminis-
tration, soit par les commissaires en cas d'urgence. 

D'autre part, le Conseil est tenu de convoquer 
dans le délai maximum d'un mois l'Assemblée Géne-
raie lorsque la demande lui en est adressée par un ou 
plusieurs Actionnaires représentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sousa réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après visant les Assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convoca 
tions aux assemblées générales sont faites seize jours au 
moins à l'avance par un avis inséré dans le « Journal 
de Monaco ». Ce délai de convocation peut être réduit 
à huit jours s'il s'agit d'Assemblées ordinaires convo-
quées extraordinairement ou sur convocation deuxième. 

Les avis de convocation doivent indiquer som-
mairetnent l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale soit ordinaire, soit extra-

ordinaire, se compose de tous les Actionnaires pro-
priétaires d'une action au moins, chaque Actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale a sans 
limitation autant de voix qu'il possède ou représente 
de fois une action. Tout Actionnaire ne peut se faire 
représenter aux Assemblées Générales que par un 
autre Actionnaire. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du.  

Conseil d'Administration ou à son défaut par un 
Administrateur-Délégué, désigné par le Conseil, ou 
par un Actionnaire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de 'scrutateurs sont remplies par les 
Actionnaires présents et acceptant qui représentent 
tant par eux-mêmes que comme mandataires le plus 
grand nombre d'actions. 

Le bureau désigne le secrétaire qui peut être 
choisi même en dehors des Actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les Actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

AnT. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'Assemblée. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres composant 
le bureau. 
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Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés soit par 
le Président du Conseil d'Administration, soit par 
un Administrateur-délégué soit par deux Adminis-
trateurs.  

Après dissolution de la Société et pendant la 
liquidation ces copies ou extraits sont signés par le ou 
les liquidateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée 

représente l'universalité des Actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'Assemblée& 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, 

soit convoquée extraordinairement, doit pour déli-
bérer valablement être composée d'un nombre d'Ac 
tionnaires représentant le quart au moins du capital 
social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'ASsernblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde 
réunion,' les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée générale ordiriaire 
sont prises à la majorité des voix des membres présents 
ou représentés, en cas de partage la voix du Président 
de l'Assemblée est prépondérante. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du, Conseil d'Administration sur les affaires sociales, 
elle entend également le rapport des Commissaires 
sur la, situation de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. - 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la lecture du 
rapport des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les Admi-
nistrateurs ou les Commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Aclminis-
tration à titre de jetons de présence; elle fixe les 
réniunéradons attribuées aux administrateurs, leurs 
tantièmes, leurs frais de représentation et indemnités 
divers, ainsi que les honoraires des commissaires aux 
comptes; 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
pôrtées à l'ordre du jour et qui ne sont pas ramées à 
une Assemblée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les poùvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée générale extra-

ordinaire sur première convocation sont prises à la 
majôrité des voix des membres présents ou repré-
sentés, en cas de partage la voix du Président est pré-
pondérante. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale Extraordinaire peut 

apporter aux - statuts toutes modifchtions quelles 
qu'elles soient, autorisées par les loissur les Sociétés. 

L'assemblée peut ainsi décider 
a) La transformation de la Société en Société 

de toute autre forme autorisée par la législation 
monégasque. 

b) Toutes modifications à l'objet social notam-
ment son extension ou sa restriction. 

c) L'émission d'obligations hypothécaires. 

Toute AsSemblée Générale Extraordinaire ayant 
pour objet une modification quelconque des statuts 
ou une émission d'obligations, doit comprendre un 
nombre d'Actionnaires représentant au moins la 
moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première et durant cet inter-
valle, il est fait chaque semaine dam le (( Journal de 
Monaco », et deux fois au moins à dix jours d'inter-
valle dans deux des principaux journaux du Départe-
ment des Alpes Maritimes, des insertions annonçant la 
date de cette deuxième AsseMblée et indiquant les 
objets sur leiquels elle aura à délibérer et qui dedvent 
être identiques à ceux qui étaient soumis à la première 
Assemblée. 

Cette deuxième AssemÉlée ne peut délibérer vala-
bien-lent que si elle réunit la majorité des trois quarts 
des titres représentés quel qu'en soit le nombre. 

TITRE SIXIÈME 

État semestriel - Inventàire - Fonds de réserve 
Répartition des bénéfices 

ART. 21, 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décenabre. 
Par exception le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la Société 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent soixante 
quinze. 



JOURNAL DE MONACO 	 269 Vendredi 21 Mars 1975 

ART. 22. 
Il est dressé chaque semestre un état sommaire 

de la situation active et passive de> la Société. 
L'inventaire, le bilan et le compte des profits 

et pertes sont mis à la disposition des Commissaires 
deux mois au plus tard, avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Quinze jours au moins avant l'Assemblée Générale, 

tout Actionnaire justifiant de cette qualité peut par la 
présentation des titres, prendre au siège social, com-
munication de l'inventaire et de la liste des Action-
naires et se faire délivrer à ses frais copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des Commissaires, 
ainsi que celui du Conseil d'Administration. 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société constatés par 

l'inventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, provisions, amollissements, 
constituent les bénéfices. 

Sur les bénéfices, il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obliga-
toire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme 
égale au dixième du capital social. 

Il reprend son cours si la , réserve vient .à être 
entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée 
par l'Assemblée Générale qui peut au préalable décider 
le prélèvement de toutes sommes qu'elle juge conve-
nables, soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls Actionnaires, soit pour être attribuées au 
Conseil d'Administration à titre de jetons de présence. 

TITRE SEPTIÈME 

Dissolution - Liquidation 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les Action-
naires à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il 
y a lieu de continuer la. Société ou de prononcer sa 
dissolution. Cette Assemblée doit pour pouvoir déli-
bérer réunir les conditions fixées aux articles douze, 
dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration de la Société ou en cas de disso-

lution anticipée, l'Assemblée Générale règle sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la Société conserve 
sa personnalité durant tout le Cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant' le cours de la Société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes dé la liquidatitni et 
donne quitus aux liquidateurs, elle est présidée par 
les liquidateurs, en cas d'absence du ou des liqui-
dateurs elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser 
même à l'amiable tout l'actif de la Société et 
d'éteindre son passif. 

Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale 
peut y apporter, ils ont à cet effet en vertu de leur seule .  
qualité les pouvoirs les plus étendus y compris ceux de 
traiter, transiger, compromettre, conférer toutes 
garanties même hypothécaires; consentit tous désis-
tements et mainlevées avec ou sans paiement. En 
outre, ils peuvent en vertu d'une délibératiOn de 
l'Assemblée Générale extraordinaire faire l'apport à 
une autre Société de la totalité ou une partie des biens, 
droits et obligations de la Société dissoute ou consentir 
la cession à une Société ou à toute personne de 
ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amollissement n'a pas encore eu lieu le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE HUITIÈME 

Contestations 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation soit entre 
les Actionnaires et la Société, soit entre les Action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales sont 
jugées conformément à la Loi et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco, 

A cet effet en cas de contestation tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à' Monaco dans le 
ressort du siège social et toutes assignations et signi-
fications sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général prés la Cour 
d'Appel de Monaco, 
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TITRE NEUVIÈME 

Conditions de la comtitutiOn de la présente 
Société 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement cons-. 

tituée qu'après 
10) Que les présents statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement. 

2°) Que toutes les actions à émettre auront été 
souscrites et qu'il aura été versé le montant de chacune 
d'elles ce qui sera constaté par une déclaration nota-
riée faite par le fondateur avec dépôt de la liste de 
souscriptions et de versements effectués par chacun 
d'eux. 

30) Et qu'une Assemblée Générale convoquée 
par le fondateur en la forme ordinaire mais dans le 
délai qui ne pourra n'être que de trois jourà et même 
sans délai si tous

' 
 les souscripteurs sont présents ou 

dûment représentés aura : 

a) Vérifié la sincérité de la déclaration de souscrip-
tion et de versements; 

b) Nommé les membres du Conseil d'Adminis-
tration et le ou les commissaires aux comptes. 

c) enfin, approuVé les présents statuts. 

Cette Assemblée devra comprendre un nombre 
d'Actionnaires représentant la moitié au moins du 
capital, social, elle délibérera à la majorité des Action-
naires présents ou représentés. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État en date dû 23 décembre 
1974, prescrivant la présente publication. 

— Le brevet original desdits Statuts portant 
mention de la décision de l'approbation et une amplia-
tion de l'Arrêté Ministériel d'autorisation ont été 
déposés au rang des minutes de W Louis-Constant 
Crovetto, notaire à Monaco, par" acte du 13 mars 
1975 et un extrait analytique succinct des statuts de 
ladite Société a été adressé au Département des 
Finances. 

Monaco, le 21 mars 1975. 

LE FONDATEUR.  

Etude de Me LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

Société Atiiiree dénteinnée 

«CABINET D'EXPERTISE DU BÂTIMENT 

POUR LES ASSURANCES » 
en abrégé « C.E.B.A. » 

au capital de : 100.000 francs 
Siège social : Palais de la Scala, avenue Henri Dunant 

Moi\rrn-CAtiLo, 'Bureau 'numéro 501. 

Le 21 mars 1975 ont été déposées au Greffe des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformé-
nient aux pre8criptions de l'article 2 de l'ordonnance-
Loi n° 340 du 11 mars 1942 sur les sociétés par actions. 

Les expéditions des actes suivants 
1°) Des statuts de la société anonyme MonégaSque 

dite « CABINET D'EXPERTISE DU "BATIMENT 
POUR LES ASSURANCES » en abrégé « 	» 
établis par acte reçu en brevet par Me  Crovetto, le 
4 novembre 1974 et déposés après approbation aux 
minutes dudit notaire par acte du 13 mars 1975. 

2°) De la déclaration de souscription et de, ver-
sement du capital "social faite par le fondateur suivant 
acte reçu par M° Crovetto le 13 mars 1975 contenant 
la liste nominative de tous les souscripteurs dûment 
certifiée par le fondateur. 

3°) De la délibération de l'assemblée générale 
constitutive des actionnaires de ladite société tenue 
à Monaco, le 13 mars 1975 et dont le procès-verbal 
a été déposé au rang des minutes dudit notaire par 
acte du même jour. 

Monaco, le 21 mars 1975. 
Signé L.-C. Caovirrro. 

Compagnie des Machines «SYNTEGRA» 
Société anonyme monégasque au capital de 151.700 Prs 

Siège social: 11, boulevard Albert Pr  - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire au Siège social, le 
Mardi 15 Avril 1975 à 11 heures, à l'effet de délibérer 
sur l'ordre du jour suivant 

1°) Lecture du rapport du Conseil d'Adminis-
tration sur l'exercice 1974-75; 
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2°) Lecture du rapport des Commissaires aux 
comptes sur le bilan et les comptes de cet 
exercice; 

3°) Approbation du bilan et des comptes; 
4°). Quitus au Conseil d'Administration; 
5°) Affectation des résultats bénéficiaires. 

Le Conseil d'Administration. 

S. A. M. LABORATOIRES DULCIS 
DU DOCTEUR FERRY 

Siège social : Le Thalès, nie du Stade - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la « S.A.M. LABORATOIRES 
DULCIS du Docteur FERRY » sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire au siège social, pour 
le samedi 12 avril 1975 à 9 heures, à l'effet de déli-
bérer sur l'ordre du jour suivant 

1°) Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice 1974. 

2°) Rapport des Commissaires sur les comptes 
dudit exercice. 

3°) Lecture du Bilan et du Compte de Profits 
et pertes établis au 31 décembre 1974; 
approbation de ces situations s'il y a lieu 
et quitus à donner aux AdminiStratetirs 
pour leur gestion. Affectation du résultat. 

4°) Autorisation à donner aux Administrateurs 
en vertu de l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895. 

5°) Questions diverses. 
Le Conseil d'Administration. 

POLY-PLASTIC s. a. 
Capital 560.000 francs 

Siège social : Le Mercure, Montée des Révoires 
MONACO 

AVIS DE CONVOCATION .  

Messieurs les Abtionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque « POLY PLASTIC S.A. » sont priés 
d'assister à l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle, 
qui se tiendra le Lundi 7 avril 1975 à 10 heures, au 
siège de la société, à l'effet de délibérer sur l'Ordre du 
Jour suivant : 

Rappcirt du Conseil d'Administration sur la 
marche de la Société durant l'exercice 1974. 

Rapport des Commissaires aux CompteS, 
sur le mandat à eux confié pendant 'Mit 
exercice. 

Approbation du Bilan et du Compte des. 
Profits et Pertes de l'exercice 1914; quitus 
aux Administratétes. 

Affectation du résultat de l'Exercice 1974. 
— Fixation des honoraires des Commissaires 

-aux Comptes. 
--- Ratification de la nomination d'un Adminis-

trateur. 
Renouvellement du Conseil d'Administration. 
Renouvellenient de l'autorisation prévue par 

l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895. 

Fixation de la valeur de l'Action. 
Le Conseil d'Administration. 

SCAASI 
Société anonyme au capital de 638.200 francs 

Siège social : rue du Stade - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la « SOCIÉTÉ POUR LA 
CONSTRUCTION D'A?PAREILS POUR LES 
SCIENCES ET L'INDUSTRIE » sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire au siège social 
de la Société le mardi 15 avril 1975, à 11 heures, 
afin de délibérer sur l'Ordre du Jour suivant 

ORDRE DU JOUR 
1°) Rapport du Conseil d'AdMinistration sur 

l'Exercice clos le 31 décembre 1974. 
2°) Rapport des Commissaires sur les Comptes 

dudit Exercice. 
3°) Lecture du Bilan et du Compte de Pertes et 

Profits, approbation de ces situations et 
affectation des résultats, quitus à donner 
aux Administrateurs pour leur gestion. 

4°) Acceptation de la démission d'un Adminis-
trateur, quitus de gestion à donner à celui-ci. 

5°) Ratification de la nomination de trois achni-
nistrateurs. 

6°) Désignation des Commissaires aux Comptes 
pour les Exercices 1975 - 1976 -' 1977. 

7°) Autorisation à donner aux Adthinistrateurs 
en vertu de l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, 

Le Conseil d'Administration. 

Le Gérant du Journal : CHARLES MINAZZOLI. 



SOCIÉTÉ NOUVELLE DE L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

